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« L’être commence par le bien-être. »

(Gaston Bachelard, 1988 [1957], p. 220)
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Avant-propos 

J’ai toujours cru en la mémoire des lieux, en la capacité qu’ont les lieux de raconter des 
histoires, de guérir et de marquer les personnes.

Ces sensations d’extrême joie que je ressentais dans les parcs d’attraction pendant 
toute mon enfance, les sentiments d’affection et d’amour qui me comblaient chez mes 
grands-parents. Le mobilier que ma grand-mère -qui je n’ai jamais eu la chance de ren-
contrer- avait choisi avec beaucoup de goût, ces anciennes tables en marbre et en fer 
forgé, les détails du carrelage, les grandes hauteurs sous plafonds, les grands arbres 
de nèfles que ma maman avait plantés il y a plus de quarante ans sont toujours témoins 
d’un héritage et d’une vie entière. Les yeux de mon père qui brillaient à chaque fois 
qu’on passait devant la maison où il a grandi, la ville où il a eu son bac, ou encore la ville 
dans laquelle il a eu son premier travail. Ce sentiment de soulagement que j’appréciais, 
quand je revenais d’un long voyage à mon pays ou simplement à ma ville natale. Mes 
petits repères de quartier qui me font tellement plaisir. Ce même sentiment de nostalgie 
que je ressens à chaque fois que je passe devant l’établissement scolaire dans lequel 
j’ai passé treize années de ma vie. Les espaces racontent des histoires, et depuis mon 
plus jeune âge, ma curiosité me poussait toujours à me poser plusieurs questions. Mon 
imagination s’occupait du reste.
Mais ma mémoire garde aussi d’autres souvenirs liés aux lieux, comme le sentiment 
de dépaysement que je ressentais dans quelques villes du Nord du Maroc pendant 
les vacances d’été parce que nous venions de la capitale et qu’on pouvait facilement 
reconnaître les habitants de la ville du reste. Le sentiment de rejet que j’ai vécu en tant 
que touriste perdue avec une carte entre les mains qui cherchait simplement une orien-
tation (bien avant le GPS et la technologie) dans certains pays étrangers.

Fille d’un couple de médecin, j’ai passé les premières années de mon enfance dans 
la maison de service de l’hôpital. Un hôpital au cœur de la forêt d’Azemmour. Une an-
cienne caserne militaire reconvertie en hôpital des maladies respiratoires caractérisé 
par une très belle architecture coloniale, à proximité de la rivière Oum Arrabî. Notre mai-
son disposait d’une piscine extérieure en pleine forêt, en plus d’un grand jardin dans 
lequel, on élevait des poules et des canards. C’est dans cette maison que j’ai commen-
cé à me poser les premières questions sur l’occupation des espaces et la mémoire des 
lieux. Je me demandais toujours à quoi ressemblait la vie avant quelques années dans 
notre maison, le bureau de mes parents, les salles de consultation et les chambres 
d’hospitalisation qui étaient avant des dortoirs militaires.
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Durant ma première année en école d’architecture, le premier thème de l’atelier concer-
nait les usages de l’espace. Mon encadrant d’atelier, architecte de formation et docteur 
en sociologie urbaine nous parlait de la notion de « l’esprit des lieux » (Saïd Mouline, 
2013). 

Mon projet de fin d’étude pour l’obtention du diplôme d’architecte s’intitulait : « Hub de 
santé à Taounate : pour une architecture thérapeutique ». Celui-ci traitait l’impact de 
l’architecture des espaces hospitaliers sur la psychologie et la guérison des malades 
dans le cadre de la notion de perception de l’espace et l’architecture sensorielle. Le 
projet architectural concernait un hub de santé au cœur de la nature. 

Quant à mon intérêt pour la question du bien-être en ville, celle-ci découle de ma propre 
expérience. Cette année que j’ai passée à Bourges est un chapitre qui s’ajoute à mon 
histoire. Vu les conditions spéciales que vit le monde à cause de la crise sanitaire, 
j’ai été confinée la plupart du temps dans une ville où je ne connaissais personne. Je 
cherchais à me ressourcer dans les ruelles de la ville, j’attendais que mes yeux croisent 
ceux d’une personne que je ne connaissais pas pour me rassurer et atténuer ma soli-
tude. Je cherchais la paix dans le jardin de l’archevêché. Les maisons à pans de bois 
me racontaient les histoires de transformations et de rénovations qu’elles ont subies et 
le destin dramatique de celles qui ont été démolies. J’ai eu des dialogues avec les vieux 
pavés fatigués mais qui résistent toujours… Je contemplais depuis ma fenêtre les per-
sonnes âgées qui marchaient doucement et lentement, qui se battaient pour pousser 
leur cadi ou qui prenaient plusieurs pauses pour se reposer. Je remarquais le bonheur 
de ces mêmes personnes dans les parcs et les jardins et c’est ce qui me poussait à 
m’interroger sur les questions du bien-être dans l’espace public. 

Je rêve d’un espace public idéalement conçu pour satisfaire les besoins et les attentes 
de tous les usagers quelque soit leur âge, leur genre ou leur état d’autonomie.
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Résumé

La santé mentale et le bien-être des habitants font partie des préoccupations mondiales. 
Dans le champ de l’urbanisme et de l’aménagement, les chercheurs s’intéressent de 
plus en plus à la relation qu’entretiennent les espaces de vie avec la santé psychique 
et le bien-être des individus. 

Le présent travail de fin d’études tente d’apporter des éléments de réponse quant à ce 
lien. Nous allons traiter la question d’un point de vue à la fois urbain et social à travers 
l’observation de la qualité urbaine et paysagère des espaces publics du centre-ville 
de Bourges. Dans le cadre de notre approche sociale, nous allons essayer de com-
prendre les besoins relatifs au bien-être du point de vue des habitants, pour pouvoir 
ensuite, évaluer la qualité des stratégies urbaines menées à Bourges dans le cadre du 
programme national Action Cœur de Ville, et notamment les projets urbains liés à l’amé-
nagement des espaces publics du centre-ville de Bourges. 
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  Introduction

Figure 1: Collage de Bourges.
Source : production de l’auteur à partir de photographies dont les 
sources sont les suivantes: photographies de l’auteur, © Pinterest, 

© Ville de Bourges, © Le Printemps de Bourges
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La question du bien-être

Cette citation du résumé analytique 
du Rapport final de la commission 
des déterminants sociaux de la san-
té, établi par l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS), qui date pourtant 
de 2008, exprime clairement le lien 
étroit des lieux de vie avec le bien-être 
à la fois physique mais aussi mentale.

Dans le cadre de notre travail, nous al-
lons nous intéresser plus particulière-
ment aux territoires urbains comme des 
lieux de vie disposant d’atouts et de fai-
blesses. Certes, ils sont sources d’épa-
nouissement professionnel et personnel 
dans la mesure où ils offrent de nom-
breuses opportunités de travail, une di-
versité d’équipements scolaires, de soins 
et de services, ainsi que des offres com-
merciales. Néanmoins, les villes sont un 
territoire d’inégalités sociales, de précari-
té notamment sur le logement, mais aus-
si de pollution environnementale. Selon 
la géographe Anne-Peggy Hellequin, la 
ville est à la fois considérée comme « un 
lieu pathogène et un lieu de progrès en 
ce qui concerne la salubrité et l’hygiène 
publique » (Hellequin, 2018 p. 410). Il 
est important de prendre en considé-
ration cette double dimension urbaine. 
Considérer l’urbain comme un milieu de 

vie amène à prendre en compte l’im-
portance de la ville en ce qui concerne 
les déterminants généraux de la santé, 
dans le sens où au-delà d’appuyer les 
offres et la qualité des soins, en favori-
sant une forme urbaine propice au bien-
être, elle peut aussi garantir un cadre 
propice à l’épanouissement des indi-
vidus, notamment en soutenant la pré-
vention, en optant pour des modes de 
vie sains, en instaurant des politiques 
d’équipements sportives et des mo-
des actifs de mobilité (Hellequin, 2018).

Le bien-être, quant à lui, reste difficile à dé
finir. Il s’agit d’une notion très complexe 
vu son caractère multidimensionnel, de 
nature à la fois physique et psychique, 
deux dimensions étroitement liées. Les 
problématiques de la santé telles que les 
inégalités de santé, l’obésité, les troubles 
de santé mentale comme le stress ou les 
dépressions dont une bonne partie des 
individus souffrent, l’exposition aux agents 
délétères (substances nocives, bruit...) 
représentent des enjeux de santé pu-
blique d’actualité et fortement liés à la 
qualité de l’environnement et de la vie 
urbaine. Les indicateurs autrefois com-
munément utilisés pour évaluer l’état 

« L’endroit où les gens vivent affecte leur santé et leurs chances de me-
ner une vie épanouie. Les communautés et les quartiers qui garantissent l’ac-
cès aux biens de base, qui sont socialement solidaires, qui sont conçus pour 
promouvoir un bon bien-être physique et psychologique et qui protègent l’environ-
nement naturel sont essentiels pour l’équité en santé. » (OMS, 2008, préambule)
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de santé d’un pays étaient uniquement: 
l’espérance de vie, les causes de dé-
cès, ou encore le taux de mortalité pré-
maturée. Aujourd’hui ces indicateurs ne 
sont pas suffisants puisqu’ils ne reflètent 
qu’une partie de la santé publique. Celle-
ci est généralement considérée et éva-
luée grâce à des enquêtes qualitatives 
auprès des individus, prenant en consi-
dération le volet psychologique dans le 
but d’appréhender le bien-être. On parle 
donc d’une approche plutôt globale du 
bien-être sous le prisme de la santé, tout 
en prenant en considération les différents 
déterminants et indicateurs sociaux, éco-
nomiques et environnementaux (Borgès 
Da Silva, 2011).

La problématique du bien-être en  ville

Depuis plusieurs décennies, l’aménage-
ment urbain développe une pensée dans 
ce sens notamment dans les pensées de 
la conception et du design urbain. C’est 
l’exemple du design for all  (DFA) appelé 
aussi universal design (UD) traduit en fran-
çais par conception universelle, design 
pour tous ou design inclusif . Ce concept 
a vu le jour en 1985 sous la plume de 
l’architecte américain Ronald Mace qui a 
mis en place le Center for universal de-
sign (CUD). Aujourd’hui international , le 
mouvement DFA concernait à la base le 
champ de la conception architectural, 
mais il a vite dépassé cette seule disci-
pline pour s’appliquer aux thèmes des 
nouvelles technologies, des produits du 
quotidien, des transports, des services, 
de la culture et l’éducation... L’article 2 

de la convention de l’ONU concernant 
les droits des personnes en situation de 
handicap le définie comme « la concep-
tion de produits, d’équipements, de pro-
grammes et de services qui puissent être 
utilisés par tous, dans toute la mesure 
possible, sans nécessité ni adaptation ni 
conception spéciale » (ONU, 2006, p.5).

Les  sept principes de ce mouvement 
sont : la sécurité, le respect de la diver-
sité, le confort pour tous, le fonctionna-
lisme, l’esthétique, la compréhensibilité et 
la simplicité. Les produits et les espaces 
issus de la conception universelle sont 
donc exploités et utilisés par tout type de 
consommateurs y compris les personnes 
âgées ou avec un certain niveau d’auto-
nomie. 

Dans ce mémoire, nous posons ainsi les 
questions suivantes. Dans quelle mesure 
les aménagements urbains participent-ils 
au bien-être des habitants ? Par quels 
moyens et quels types d’aménagement 
les politiques et la sociologie urbaines, 
l’urbanisme et l’architecture impactent-t-
elles la qualité de vie des habitants ? Cela 
a-t-il un impact sur la notion d’appropria-
tion de l’espace ? Le bien-être et la san-
té constituent ainsi le prisme par lequel 
nous pourrons dans ce travail évaluer la 
qualité de l’espace public de Bourges. 
S’agit-il d’un cadre de vie propice au 
bien-être ? Quel lien entretient les ca-
ractéristiques de l’espace public avec la 
santé des berruyers ? Finalement, est-ce 
que les stratégies urbaines adoptées au 
niveau du cœur de ville sont pertinentes 
? Prennent-elles en considération les 
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usages, le degré de  satisfaction, l’épa-
nouissement et le bien-être des habitants ?

Les enjeux de régénération de 
Bourges

Bourges, capitale historique de la pro-
vince du Berry, située au centre géogra-
phique de la France et à 240 kilomètres 
au sud de Paris, dispose d’une grande 
richesse patrimoniale. Elle a été inscrite 
deux fois au patrimoine mondial de l’Or-
ganisation des Nations unies pour l’édu-
cation, la science et la culture (United 
Nations Educational, Scientific and Cultu-
ral Organization, UNESCO) et rassemble 
plusieurs bâtiments classés sur les 
listes des monuments historiques, dont 
son incontournable cathédrale Saint-
Étienne. Bijou architectural hérité de l’art 
gothique situé en plein cœur du centre 
historique de la ville, elle lui confère son 
caractère médiéval unique. Autrefois, 
cœur battant de la ville, le centre his-
torique n’est aujourd’hui que le fruit de 
plusieurs aménagements successifs. Ce 
dernier souffre d’une dévitalisation éco-
nomique et d’une fragilité sociale accrue 
et de nombreux dysfonctionnements. 
Dans ce sens, depuis mars 2018, la 
ville de Bourges fait partie des 222 
villes moyennes qui bénéficient du pro-
gramme : « Action Cœur de Ville » piloté 
par le ministre de la Cohésion des terri-
toires et des relations avec les collectivités 
territoriales, et coordonné par l’Agence 
nationale de la cohésion des territoires 
(ANCT). Ce programme est orienté autour 
de cinq axes principaux : l’habitat ; le dé-
veloppement économique ; l’accessibili-

té, la mobilité et les infrastructures numé-
riques ; l’urbanisme et aménagement et 
les services aux habitants. Les actions 
menées à Bourges rejoignent l’ambition 
principale du programme qui est la re-
dynamisation du centre-ville en agissant 
sur un périmètre élargi du centre-ville in-
cluant sept secteurs stratégiques dont le 
centre ancien fait partie, en plus des sec-
teurs suivants : Séraucourt - Canal de 
Berry ; Edouard Vaillant – Saint-Bonnet ; 
Nation - Bon Pasteur ; Les Marais ; Site 
Baudens et finalement le Site Lahitolle.

Comme plusieurs villes de taille moyenne, 
Bourges a connu un fort étalement ur-
bain. Ce phénomène a provoqué une dé-
vitalisation de son centre-ville marquée 
par une vacance commerciale, avec un 
taux moyen de 17 %, due au départ d’un 
nombre important de structures et sur-
faces commerciales vers la périphérie. 
Cette vacance concerne aussi le loge-
ment qui ne répond plus forcément aux 
exigences du XXIème siècle et qui sou-
vent nécessite un lourd entretien et donc 
un coût élevé. Ce qui génère naturelle-
ment un manque d’attractivité générale 
et donc de fréquentation du centre-ville. 

Le réseau viaire hérité de l’époque mé-
diévale et la configuration actuelle de la 
voirie du centre-ville est un autre point à 
soulever, dans la mesure où l’aménage-
ment des rues fait partie des éléments 
caractéristiques du cœur historique et 
lui donne un charme exceptionnel. Mais 
ces rues historiques, en tant qu’élé-
ment urbain, entretiennent un lien ambi-
gu avec le mode de vie des citadins du 
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XXe siècle et s’avèrent hors échelle dans 
un contexte de prédominance de la voi-
ture dans l’espace public. Ce qui nous 
pousse à nous interroger sur la place de 
la voiture dans la ville et de la relation 
qu’entretient le piétons avec l’espace.

Nous allons tenter de répondre dans ce mé
moire à la problématique suivante : 
dans quelle mesure la régénération du 
centre-ville de Bourges participe-t-elle 
au travers de l’aménagement urbain au 
bien-être des habitants ? Conscients des 
différentes problèmes et difficultés dont 
souffre la ville de Bourges, nous visons 
à travers une analyse du contexte et des 
actions entreprises à questionner la revi-
talisation de son centre-ville. Arrive-t-elle 
à pallier la périurbanisation en conférant 
une image de marque digne de son pa-
trimoine exceptionnel au nom de la régé-
nération urbaine ? Pouvons nous parler 
d’une revitalisation qui a pour but d’offrir 
une expérience unique pour et autour 
de l’homme et surtout à la hauteur des 
attentes des habitants et des visiteurs ? 

Démarche méthodologique

Pour analyser le bien-être des espaces 
publics à Bourges, notre démarche mé-
thodologique reposera sur deux ap-
proches. D’abord, le recueil du discours 
habitant à travers des entretiens avec les 
usagers de l’espace (grille d’entretiens 
en annexes). La grille d’entretiens est 
construite selon un modèle qui permet de 
recueillir d’abord les informations géné-
rales sur les personnes interrogées tels 
que : l’âge, le genre , la catégorie socio-

professionnelle et la motivation d’implan-
tation à Bourges. Ensuite, nous retrouvons 
d’autres questions plus générales liées 
aux atouts et aux faiblesses du centre-
ville, ainsi que le niveau de satisfaction 
par rapport à la qualité des espaces pu-
blics du centre-ville de Bourges. Nous 
avons choisi de laisser les questions plus 
directes relatives au bien-être vers la fin 
pour ne pas impacter les pensées et le 
discours spontané des personnes que 
nous interrogeons. Nous avons égale-
ment fait le choix de cibler les personnes 
vulnérables (personnes âgées, PMR...), 
dans la mesure où ces personnes ren-
contrent plus de problèmes au niveau 
de l’expérience urbaine et qu’elles per-
çoivent l’espace de manière différente. 
Ceci dit, nous interrogerons également 
les jeunes et les familles pour recueillir 
un maximum d’avis sur différentes pro-
blématiques liées à l’espace public et 
pourvoir les exploiter en tant que témoi-
gnages dans la deuxième partie de notre 
travail qui concerne : les enjeux du bien-
être et la qualité urbaine dans le projet 
de régénération urbaine à Bourges. Ces 
témoignages donneront plus de crédibili-
té à notre analyse.
Ensuite, nous allons observer les diffé-
rents usages de l’espace public au ni-
veau du centre-ville, sa qualité urbaine 
et architecturale pour les restituer sous 
forme de reportages photographiques 
ou par l’outil du redessin. Les photogra-
phies sont certes spontanées, mais elles 
sont le fruit de plusieurs heures d’obser-
vations dans des endroits différents et 
des temporalités différentes. Ce sont des 
éléments que nous rassemblons depuis 
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le début de l’année. En ce qui concerne 
le critère de sélection, celui-ci dépend 
de la pertinence de la photographie par 
rapport aux enjeux que nous traitons par 
planche. Nous allons opter pour des pho-
tographies en noir et blanc avec des déli-
mitations en rouge pour cibler l’infirmation 
que nous voulons mettre en évidence. 
En ce qui concerne l’outil du redessin, il 
s’agit généralement de croquis à la main 
que nous dessinons in situ, mais il peut 
s’agir également de croquis dessinées à 
posterori à partir de quelques images ou 
photographies. 

Présentation du plan

Pour tenter de répondre à l’ensemble de 
ces questions, notre travail s’organisera 
en trois grandes parties. D’abord, une 
première partie sera dédiée à la prise en 
compte du bien-être dans les projets de 
régénération urbaine, dans le but d’as-
seoir un soubassement théorique en défi-
nissant les termes clés du sujet pour en-
suite aboutir aux articulations et liens de 
causalité qui existent entre ces concepts 
et notions. Ensuite, une deuxième par-
tie, déclinée en deux sous-parties, sera 
consacrée aux enjeux du bien-être et la 
qualité urbaine dans le projet de régéné-
ration urbaine à Bourges. Nous commen-
cerons par un travail de terrain par lequel 
nous allons tenter d’aboutir à travers une 
lecture personnelle à une analyse ur-
baine, architecturale et paysagère du site 
à savoir le cœur historique de la ville, en 
plus de l’observation photographique, le 
redessin de l’espace et le discours ha-
bitant. Quant à la deuxième sous-partie,  

cette dernière sera dédiée à la présenta-
tion du programme Action cœur de ville, 
ses ambitions, ses contraintes et son 
avancement. L’ensemble de ces éléments 
constituera la base de données de la par-
tie suivante. Finalement, une troisième et 
dernière partie concernera la prise en 
compte des usagers et l’appropriation 
habitante dans les projets d’espace pu-
blic du centre-ville de Bourges. Celle-ci 
vient compléter la partie précédente pour 
analyser le contexte mais les stratégies 
urbaines adoptées et la place du bien-être 
dans la conception des projets urbains.
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Partie 1: La question du bien-être et la régéné-
ration urbaine

Figure 2 : Collage régénration urbaine.
Source : production de l’auteur à partir de photographies dont les 

sources sont les suivantes: photographies de l’auteur, © Pinterest - New 
York Skyline, © Lucid dream society.
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A. La régénération urbaine, une stratégie de mutations 
urbaines

1. La régénération urbaine : un phénomène de mutations
    urbaines international

Pour mieux comprendre le phéno-
mène de régénération urbaine (son 
apparition et son évolution), nous 
proposons de revenir dans un pre-
mier temps sur une exploration de ce 
concept suivant les contextes culturels. 

Le phénomène de régénération urbaine a 
vu le jour aux États-Unis dès les années 
1960, après la délocalisation des activi-
tés maritimes (Chabant 2011). Ce chan-
gement a généré de vastes espaces dé-
laissés et sans fonctions sous forme 
de friches portuaires. Les municipalités 
ont pris l’initiative de réaffecter ces es-
paces. A cette initiative, ces vides urbains 
ont été principalement réaffectés à des 
activités généralement commerciales, 
de production ou de logements. C’est le 
cas d’un grand nombre de villes améri-
caines comme : Boston, Baltimore ou 
New Orleans. Dans un second temps, à 
partir des années 1980, la régénération 
urbaine a consisté à reconvertir com-
plètement des espaces abandonnés, 
mais cette fois-ci sur une échelle plus 
grande par des conceptions de transfor-
mation de portions de ville  en espaces 
multifonctionnels. Nous citons comme 
exemple London Docklands et Barcelone. 
Ensuite, depuis les années 1990, la régé-
nération urbaine ne s’applique plus ex-

clusivement aux quartiers en friches mais 
plutôt à des territoires urbains diversifiés 
et souvent habités, abritant des fonctions 
hétérogènes mais tous souffrant de plu-
sieurs dysfonctionnements (Khernouf M 
& Slimane S, 2018. La régénération ur-
baine: Madrid - Tunis). Dans le cadre de 
notre travail, nous allons nous intéresser 
au troisième temps de la régénération ur-
baine des quartiers ou centre-ville souf-
frant de dysfonctionnement, avec un in-
térêt particulier au contexte européen 
dans lequel notre cas d’étude s’inscrit. 

En Europe, durant la période 
de la croissance économique 
d’après la seconde guerre mon
diale, les villes ont connus un processus 
d’urbanisation qui se caractérisait par une 
large extension au niveau du bâti et des 
infrastructures dans les zones agricoles 
ou dites naturelles. La question de l’ex-
pansion urbaine est un bon point de dé-
part pour se questionner sur le futur des 
villes, en effet « La ville en s’étalant à l’in-
fini perd son unité et son sens » (Charles 
Ambrosino, 2020). Cette expansion a été 
critiquée par un grand nombre de cher-
cheurs (Baum-Snow, 2007 ; Mieszkows-
ki & Mills, 1993) pour les répercussions 
négatives qu’elle a engendré comme la 
fragmentation des villes, l’exode rural et la 
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détérioration des centres-villes. Au XXe 
siècle, ces changements négatifs qu’ont 
connus les villes ont poussé les cher-
cheurs et les praticiens à chercher des so-
lutions aux problèmes des milieux urbains, 
contribuant de la sorte à l’émergence 
des différents paradigmes d’urbanisme. 

Aujourd’hui, avec le changement du 
contexte, suivant le principe de la densité, 
pour un développement urbain durable , 
plusieurs villes se développent « sur elles-
mêmes ». Ce processus est le fruit de plu-
sieurs politiques spécifiques et propres à 
chaque pays européen. Ces politiques 
pourraient être réunies sous le nom gé-
nérique de « régénération urbaine » .

Depuis les décennies 1970-1980, des po-
litiques publiques qui ont pour ambition 
de résoudre les problèmes des zones ur-
baines en déclin ont été mises en œuvre 
dans la plupart des pays européens. De 
la « regeneracion urbana » dans un bon 
nombre de villes espagnoles, aux nom-
breux projets d’« urban regeneration » du 
monde anglo-saxon, ou alors les grands 
projets urbains (GPU) dans le cadre de 
la Politique de la ville en France, l’objec-
tif est le même  : faire renaître les villes 
qui actuellement tendent à se dissoudre 
dans des périphéries et pour ce faire, de 
concentrer la majorité des constructions 
dans des zones déjà urbanisées (Cha-
line, 1999). Il s’agit donc de différentes 
notions mais qui recouvrent un phéno-
mène urbain et des stratégies publiques 
similaires. Ileana HAPENCIUC BLUM ex-
plique dans sa thèse intitulé Régénération 
urbaine et renouvellement des pratiques 

d’urbanisation en Roumanie que « la ré-
novation urbaine, renouvellement urbain, 
réhabilitation urbaine ou encore restructu-
ration urbaine font toutes parties d’un vo-
cabulaire qui suggère des changements, 
modifications ou des actions à engager 
sur un tissu urbain existant, d’où la pré-
sence du préfixe «re» » (Ileana HAPEN-
CIUC BLUM, 2007, page 36). Dans la me-
sure où le contexte urbain a toujours été 
en constante évolution, ce vocabulaire 
s’intéresse au rôle de l’action publique 
vis-à-vis de ces transformations. Dans 
certains cas, quelques problèmes per-
sistent malgré l’intervention des pouvoirs 
publics à travers des actions localisées. 
En d’autres termes, la politique de régé-
nération urbaine concerne des territoires 
urbains qui ont besoin de l’intervention 
publique pour faire face aux dysfonction-
nements et à la dégradation de l’espace. 

Claude Chaline, urbaniste spécialiste 
de la géographie et de l’aménagement 
des grandes métropoles et professeur à 
l’Institut d’urbanisme de Paris, fait la dif-
férence et tente d’expliquer dans son ou-
vrage sur la régénération urbaine la diffé-
rence entre la requalification urbaine et la 
la réhabilitation, qui dans le contexte fran-
çais réfèrent à la politique de la ville (Cha-
line, 1999). Cette dernière s’applique en 
France dans les quartiers où la population 
est soumise à des difficultés sociales et 
économiques, contrairement à la régéné-
ration urbaine que nous retrouvons dans 
un bon nombre de pays européens, qu’il 
s’agisse de reconquêtes des friches ur-
baines, de réaffectation de bâtiments ou 
d’actions menées sur les espaces publics 
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dégradés. A l’origine, la réaffectation des 
friches est née dans le cadre de la stra-
tégie de reconversion économique, alors 
que la revitalisation des quartiers en situa-
tion de crise généralement situés dans les 
centres historiques ou les banlieues es-
sayait de résoudre les problèmes de sé-
grégation, la marginalisation et l’exclusion 
sociale. Les municipalités estimaient que 
les bâtiments vacants, les friches et les 
lieux sans usage étaient de réelles op-
portunités pour concrétiser des stratégies 
urbaines visant à injecter la vitalité éco-
nomique des villes. En parallèle cette ré-
flexion s’associait à la création d’une image 
de marque à travers des actions urbanis-
tiques au nom du « marketing urbain ». 

L’idée est de reconquérir le centre histo-
rique pour le rendre attractif, d’agir sur les 
espaces publics en réintroduisant des ac-
tivités culturelles et ludiques, de travailler 
les continuités en remaillant le tissu urbain 
et en ré-urbanisant les vides. Cette évo-
lution a connu à partir des années 1990 
d’importants changements. Si avant les 
années 1990 l’objectif principal était éco-
nomique (l’amélioration des fiscalités lo-
cales et la restructuration du marché local 
de l’emploi), après cette date, la notion du 
développement durable va influencer les 
préoccupations urbaines et la régénéra-
tion urbaine des territoires en crise. Elle 
va également compléter ses objectifs en y 
intégrant le développement économique, 
la solidarité sociale, en plus la protection 
de l’environnement. Finalement, l’apport 
consiste à mettre l’accent sur les dimen-
sions sociales et environnementales en 
plus des préoccupations économiques et 

urbaines. Freiner le phénomène de l’éta-
lement urbain, favoriser le retour au centre 
et la reconquête d’espaces en déclin 
dans la logique de reprendre « la ville sur 
la ville » sont tous des thèmes au cœur du 
discours sur le développement durable. 

Plusieurs urbanistes se sont interrogé si 
la régénération urbaine était une évolu-
tion de la ville ou s’il s’agissait plutôt d’un 
changement contrôlé.  Il est important de 
souligner que le concept de régénération 
urbaine peut changer selon le contexte 
urbain, le niveau de développement des 
villes et des pays. En effet, des pays les 
plus avancés, nous sommes dans une 
logique de concurrence internationale 
qui favorise généralement le retour à 
la ville. La revitalisation des centres an-
ciens, le renforcement des activités et 
l’amélioration de la « qualité urbaine ». 
Néanmoins, dans les pays émergents, 
le souci de la qualité urbaine est asso-
ciée à des enjeux d’ordre quantitatifs. 

Toujours et depuis les années 1990, les 
investissements privés ont commencé 
à prendre une place considérable dans 
le  processus de régénération urbaine. Il 
s’agit de « l’approche entrepreneuriale » 
selon David Harv dans la gouvernance 
urbaine (Harvey, 1989). Si les rôles des 
collectivités locales était la production 
directe grâce aux services, d’autres ac-
teurs vont pouvoir participer à la fabrique 
de la ville (Goldsmith, 1993). Ce glisse-
ment du secteur privé a été souvent lié à 
la néo-libération des politiques urbaines 
(Swyngedouw et al., 2002). Les  proprié-
taires sont de plus en plus conscients de 
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l‘impact des projets de développement 
urbain sur la valorisation du foncier comme 
moteur de ce processus. L’attractivité des 
investissements privés dans les zones 
non défavorisées participe au caractère 
indirect des interventions publics dans 
ces secteurs (Karadimitriou et al., 2013). 

Figure 3 : Évolution du quartier du Times Square 

entre 1950 et 2015.

Source: « Times Square Before/ After ». © Andres 

Torres. www.pinterest.com

L’exemple de transformation du quartier 
de Times Square à New York est le résultat 
d’une mutation d’activité qui s’est traduite 
en mutation urbaine. Cet exemple illustre 
également l’émergence progressive du 
système de partenariat entre le public et 
le privé dans la conduite de la fabrique 
urbaine dans le contexte anglo-saxon. 
On va voir arriver dans ce mode de fa-
brique urbaine de très grands acteurs de 

l’industrie du divertissement comme la 
compagnie Disney et comment ils vont 
par la suite participer à ce processus de 
régénération urbaine. Progressivement, 
d’autres opérateurs dans le champ du di-
vertissement et de l’industrie de la culture 
vont suivre le pas : par exemple Madame 
Tussauds musée de Cire qui dans l’indus-
trie du tourisme des années 1980-1990 
était devenu important et que nous retrou-
vons aujourd’hui dans plusieurs capitales. 
Finalement, nous comprenons comment 
de grands opérateurs de divertissement 
deviennent des opérateurs de la fa-
brique urbaine et portent un discours sur 
la ville et sa production, la ville contem-
poraine constitue ainsi largement une 
« ville franchisée » (David Mangin, 2004). 

Le but de cet exemple est de com-
prendre comment le déploient d’activités 
artistiques et culturelles dans un quar-
tier peut être promesse de régénération 
urbaine et ainsi de comprendre  le pro-
cessus de requalification de l’un des lieux 
actuels les plus attractifs à New York. 

Times Square se situe à la rencontre 
de deux grands axes : 7th Ave et W 
45th St. L’avenue de Broadway repré-
sente une perturbation dans la maille 
Newyorkaise dans la mesure où, c’est 
la seule avenue de Manhattan qui tra-
verse en diagonale et ne respecte donc 
pas le plan de quadrillage de 1881. 

Quand nous visitons New York en tant que 
touriste pour la première fois, nous avons 
la sensation d’avoir déjà des souvenirs 
avant même de s’y être rendu. Parce que 
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c’est une ville qui est mise en scène à tra-
vers des produits culturels (les romans, 
films, publicités...). En général, l’expé-
rience que nous faisons en tant que tou-
ristes à New York n’est donc qu’une am-
plification de l’image que nous avons déjà 
auparavant. Cela reflète la force du « pou-
voir symbolique de la ville » (Jonathan 
Vickery, 2007) et qui est un point impor-
tant dans les stratégies de régénération 
urbaine. En termes d’urbanisme, le quar-
tier de Times Square est ce que les améri-
cains appellent le BID : « Business Impro-
vement District » (Affortunato Francesca, 
2014). C’est un district d’amélioration des 
affaires. Il s’agit d’un outil d’urbanisme 
proprement anglo-saxon qui n’existe pas 
encore en France. Selon Charles Am-
brosino, enseignant-chercheur à l’Institut 
d’Urbanisme et de Géographie Alpine de 
Grenoble, les BID sont des périmètres 
proches de ce que nous appelons dans 
le contexte français « un zonage ». Dans 
ce périmètre il est imposé aux opéra-
teurs privés d’entreprises, notamment les 
commerces, les théâtres et les hôtels, de 
payer une taxe supplémentaire aux taxes 
publiques pour réinvestir dans toute forme 
de prestations de service qui, dans ce 
périmètre, vont permettre dans le cadre 
d’une stratégie de sécuriser, pacifier et 
nettoyer l’espace et de bénéficier des ser-
vices de couverture médiatique qui rentre 
dans le cadre de ce que nous appelons 
le Improvement District. C’est essentiel-
lement la gestion des flux et la gestion 
des comportements. La vaste chorégra-
phie dans l’espace public est le résul-
tat d’un large système d’administration. 
Il est évident que le Times Square Impro-

vement District est largement orienté et 
focalisé sur les intérêts économiques de 
la production artistique. D’ailleurs l’une 
des grandes critiques de cette fabrique 
urbaine est la « disneylandisation de la 
ville » (Sylvie Brunel, 2012). Les BID sont 
donc la possibilité donnée aux opérateurs 
économiques de financer les prestations 
de service supplémentaires. Ce qui nous 
pousse à nous poser des questions dans la 
mesure où , évidement les BID se mettent 
en place dans des territoires suffisamment 
riches pour se le permettre. La probléma-
tique est que les territoires les mieux dotés 
peuvent se permettre d’avoir une presta-
tion de service supérieure à ce que nous 
retrouvons dans les territoires les moins 
riches. Donc nous sommes véritablement 
dans ce que nous pourrons appeler la 
néo-libération des politiques publiques. 

C’est une forme d’action collective mais 
qui ne rencontre pas nécessairement    
l’intérêt général.  Il y a un certain nombre 
de critiques qui émanent de cette ma-
nière de faire la ville dans la mesure où, 
c’est un outil de planification qui donne la 

Figure 4 : L’espace public dans le quartier de 
Times Square
Source : © Michael Grimm. Times Square. Archi-
tecture & Landscape Design.
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possibilité à des opérateurs privés d’of-
frir des services et des prestations aux 
entreprises dans l’espace public, ce qui 
n’existe pas dans les pays latins. Dès 
le début des années 1990, l’idée d’une 
extrême polarisation urbaine apparaît. 
Celle-ci fait concrètement apparaître 
les territoires revitalisés à côté des terri-
toires non revitalisés. C’est d’ailleurs un 
phénomène frappant dans les villes an-
glo-saxonnes, parfois d’une rue à l’autre, 
nous basculons d’un monde à un autre. 
La qualité des espaces publics, la qua-
lité du mobilier urbain, l’esthétique des 
devantures et les politiques d’affichage 
publicitaire, en fonction de ces péri-
mètres, font que d’une rue à l’autre nous 
basculons d’un paysage urbain dégra-
dé à un paysage urbain revitalisé sans 
véritablement sentir la transition. Dans 
le paysage de la ville revitalisée des an-
nées 1980-90 ce phénomène de polari-
sation est visuellement palpable. Cette 
mise en scène de l’espace mise beau-
coup sur le décor de la ville. Les espaces 
publics en règle générale deviennent le 
décorum d’industrie culturelle qui stan-
dardise la production urbaine. Parce 
que finalement ces quartiers culturels 
deviennent des outils d’aménagement 
qui se mesurent à l’aune de leur succès 
touristique. Il est clair que les codes de 
la production artistique et culturelle vont 
s’adapter aux codes de la production ur-
baine avec toujours le même type d’équi-
pements , le même type de franchises, le 
même type d’offres et de consommations 
culturelles qui sont finalement les tenants 
et les aboutissants d’un processus de 
standardisation urbaine de la production. 

Finalement, réinvestir par l’industrie cultu-
relle des espaces rendus obsolètes par le 
départ de cette fameuse industrie cultu-
relle c’est aussi redonner la possibilité 
dans cette portion du centre-ville de di-
versifier l’économie de la centralité new 
yorkaise, d’occuper des plages horaires 
de début de soirée et de donner la possibi-
lité à un public familial de tous âges, d’oc-
cuper l’espace public sur des horaires qui 
manifestement étaient plutôt propices  à 
des activités que l’on ne voulait pas avoir 
en ville. Certes, aujourd’hui le quartier de 
Times Square est médiatisé comme un 
projet réussi de régénération urbaine, une 
destination mondiale et un lieu de succès 
touristique et économique, un lieu incon-
tournable du spectacle et du rassemble-
ment. Mais qu’en est-il de l’expérience 
du bien-être des usagers de cet espace 
? Pouvons-nous parler de bien-être dans 
un espace public ouvert aux piétons, 
saturé d’écrans lumineux de publicités . 
C’est une sur-médiatisation de contenus 
généralement marchands ou d’annonces 
de spectacles. Qu’il fasse jour ou nuit, le 
niveau de lumière est quasiment le même. 
Ce qui est assez perturbant d’un point de 
vue sensoriel (Charles Ambrosino, 2019) 
et n’évoquons même pas la question de 
la biodiversité, de la présence du végétal, 
de la place de la voiture, des échelles des 
bâtiments et des flux. L’exemple de ré-
génération urbaine du quartier de Times 
Square montre finalement que la régéné-
ration urbaine n’est pas toujours au ser-
vice du bien-être des usagers de l’espace.
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Figure 5 : Le trafic dans le quartier de Times Square
Source : © The cabs of Times Square, joiseyshowaa.
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2. Un essai de définition 
de la régénération urbaine 

Il existe plusieurs motivations pour la ré-
génération urbaine. selon certains auteurs 
la régénération urbaine peut être clas-
sifiée suivant les catégories suivantes:

- La régénération imposée après une 
longue période d’abandon d’une zone 
urbaine ou en raison d’une grave dé-
gradation des conditions de vie dans 
un quartier. C’est le cas du quartier de 
London Docklands. (La partie centrale 
dans les anciens royal Dock à l’est de Li-
verpool street station. Il s’agit d’un BID)

- La régénération opportuniste, qui 
concerne les bailleurs qu’ils soient publics 
ou privés. Ces derniers sont à la recherche 
de vastes terrains pour leurs grands projets 
comme à Barcelone ou encore Athènes.

- La régénération préventive ou pros-
pective dans tissus urbains fragiles sur 
le plan social et économique. Nous ci-
tons l’exemple d’Istanbul ou Marseille.

(Khernouf M & Slimane S, 2018. La ré-
génération urbaine: Madrid - Tunis)

Dans ce mémoire, j’estime que la régé-
nération urbaine est d’abord une ap-
proche et une stratégie à la fois urbaine 
et politique,  fruit de trois régénérations 
concomitante : sociale, économique et 
environnementale, Ces trois dimensions 
qui nous rappellent le développement 
durable s’expliquent du fait que l’émer-
gence de régénération urbaine et cette 

nouvelle manière de revitaliser les villes, 
s’inscrivent dans un contexte de prise de 
conscience environnementale. La régé-
nération urbaine vient donc comme une 
réponse aux villes ou quartiers en déclin 
ou marginalisés souffrant d’inactivité. 
Les entrées de cette stratégie peuvent 
être différentes selon les contextes, qu’il 
s’agisse de la culture, de l’économie, la 
santé ou de  l’architecture, la finalité est 
toujours la même : relever les défis des 
villes en revitalisant des espaces non 
ou mal exploités en les transformant en 
lieux attractifs capables de rayonner et 
d’attirer des populations pour y vivre, 
travailler et se divertir tout en offrant une 
qualité de vie dans le respect de l’envi-
ronnement. Ce concept s’inscrit géné-
ralement dans des stratégies politiques 
plus larges avec lesquelles il s’articule.
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Si nous demandons à chaque individu 
sa propre conception du bien-être ou de 
ce qui rend son cadre de vie agréable et 
convivial, les raisons et les facteurs mo-
bilisés seraient certainement multiples 
et divers pour aboutir à des réponses 
certainement différentes selon l’âge, les 
époques ou les contextes géographiques 
et culturels. Mais elles seraient également 
différentes de celles des experts, et sur-
tout distinctes des paramètres employés 
par les urbanistes pour concevoir nos 
cadres de vie. Ces derniers s’intéressent 
plutôt aux objectifs, alors que les per-
ceptions des habitants ou ce que l’on 
appelle  « les savoirs d’usage » traitent 
des questions plus subjectives comme : 
le cadre de vie (Legendre, 2020). Même 
si certaines approches  plus participa-
tives (Sintomer, 2008) reconnaissent 
l’expertise d’usage des citoyens comme 
une ressource importante pour complé-
ter le savoir technique et éclairer des 
décisions publiques ou privées, elles 
maintiennent une hiérarchie implicite 
entre ces deux formes de d’expertise. 

Nous mettons la problématique du bien-
être dans son milieu de vie quotidien en 
lien avec des finalités et des considé-
rations politiques et donc urbaines. La 
question principale à laquelle nous es-
saierons de répondre est la suivante :  à 
partir de quels critères et quels cadres 
de pensée  pouvons-nous employer 
pour évaluer le bien-être des habitants ? 

Dans le cadre d’une approche urbaine 
purement technique nous pouvons sim-
plement énumérer des conditions et des 
critères sous forme d’une liste pour sa-
tisfaire les habitants et garantir le bien-
être. Mais il nous semble important de 
s’éloigner dès le début de notre travail 
de cette approche « trop technique » qui 
risque de nous enfermer dans une défi-
nition normative du bien-être dans son 
cadre de vie. De plus, cette vision est en 
contradiction avec l’idée que chaque ter-
ritoire est unique en son genre, chaque 
culture se distingue à sa manière et que 
les envies des citoyens ne peuvent ja-
mais être les mêmes.. Il semble donc 
primordiale d’assembler les données 
et valeurs entre des aspects de nature 
scientifique mais aussi morale ou éthique.

Le psychologue américain Abra-
ham Maslow (1908-1970), parmi les 
fondateurs la psychologie humaniste dé-

B. La question du bien-être

Figure 6 : « La Pyramide des besoins de 
Maslow »  
Source : Abraham Maslow,1942. 
https://my-psychologie.com



30

finit celle-ci comme suit: « Lorsque nous 
demanderons un homme de nous parler 
de la vie, de sa vie nous traitons avec 
son essence même » (Maslow, Toward 
a psyhcology of being, 1968, page 87). 
Cette essence semble étroitement liée à 
son bien-être. Si les spécialistes du Mar-
keting ont beaucoup interprété les cinq ni-
veaux de la pyramide en plaçant l’Homme 
au centre de la consommation écono-
mique, les urbanistes s’y intéressent dans 
une logique de consommation de l’es-
pace. Besoins physiologiques (salubrité, 
santé physique, respiration...), besoins 
de sécurité (environnement stable sans 
anxiété), besoins d’appartenance (fier-
té ou non d’appartenance, appropriation 
de l’espace...), besoins d’estime (recon-
naissance, concertation, impliquement...) 
mais aussi besoins d’accomplissement 
s’appliquent tous à la relation qu’entre-
tien l’individu avec son cadre de vie. 

1. Définitions du bien-être

Comme nous l’avons précédemment 
indiqué, il n’existe pas une seule dé-
finition figée et universelle du bien-
être. Voici donc quelques définitions 
proposées par différents auteurs: 

Bien-être: « État agréable résultant de 
la satisfaction des besoins du corps 
et du calme de l’esprit : Éprouver une 
sensation de bien-être ». (Larousse)

Le bien-être fait référence à ce qui est 
intrinsèquement précieux par rapport à 

quelqu’un. Il s’agit tout d’abord d’une 
valeur prudentielle ou la qualité de vie. 

« ...le bien-être d’une personne est ce qui 
est finalement bon pour cette personne, 
ce qui est dans l’intérêt personnel de cette 
personne. Le bien-être peut faire référence 
à la fois au bien-être positif et négatif ». 
(Headey, Bruce, Holmström, Elsie, Wea-
ring, Alexander, 1984, page 115- 139).

« Il nous faut reconnaître que le bien-
être est un concept ambigu, qui fait ap-
pel à des dimensions axiologiques pro-
fondes. » (Anne-Laure Legendre, 2020. 
Explorer ce qui fait bien-être dans son 
cadre de vie : une recherche ancrée 
dans le vécu des habitants de quar-
tiers défavorisés en France, page 15)

J’ai toujours trouvé la citation de Gaston 
Bachelard sur le bien-être très significative 
de l’importance de celui-ci: « L’être com-
mence par le bien être » (Gaston Bache-
lard, 1998, p220). Certes celui-ci dépend 
des contextes socio-culturels, des condi-
tions économiques et psychiques et des 
fois même de facteurs héréditaires comme 
nous l’avons précédemment évoqué. Mais 
nul ne peut nier l’existence de bases qui 
favorisent ou défavorisent ce sentiment. 
On pourrait les résumer dans l’absence 
d’éléments perturbateurs sur trois plans: 
physique, mental et social. Conscients 
que le milieu urbain peut impacter ces 
trois niveaux, nous allons tenter de défi-
nir ces niveaux d’impact, pour concevoir 
des espaces favorables au bien-être.
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2. Existe-il un lien entre le bien 
être et l’urbanisme ?

Comme nous l’avons précédemment 
indiqué, interroger le bien-être des po-
pulations est indéniablement une tâche 
complexe et difficile, cela nécessite plu-
sieurs compétences et change selon le 
contexte. Dans ce sens et dans le cadre 
de notre travail, nous nous intéresserons 
plus précisément au bien-être des habi-
tants dans le milieu urbain et plus exac-
tement au niveau de l’espace public.  
Le bien-être dans son cadre de vie 
est finalement une problématique ur-
baine, mais il ne s’agit pas d’une ques-
tion technique ou univoque. Existe-il un 
lien entre le bien-être et l’urbanisme ? 

L’amélioration des milieux de vie urbains 
est une ambition partagée des pro-
grammes urbains et de développement 
durable. Cette amélioration concerne 
aussi bien la qualité de l’environnement 
et bâti que celle de l’environnement na-
turel, de l’eau, du sol et des ambiances. 
Le changement de définition de la san-
té après la deuxième guerre mondiale en 
« un état de complet bien-être physique, 
mental et social » (Organisation mon-
diale de la santé, 1946), a commencé 
à interroger l’influence des milieux de vie 
sur la santé des populations. L’appari-
tion de la notion du bien-être dans cette 
nouvelle vision globale de la santé a 
inspiré notre intérêt à ce concept dans 
son cadre de vie, surtout que celle-ci 
n’a finalement jamais été définie de ma-
nière claire ni par l’OMS (Organisation 
Mondiale de la Santé) ni par d’autres 

organismes mondiaux. Mais, ce sujet a  
quand même intéressé plusieurs champs, 
dont  l’urbanisme  et  ce  dans différents 
pays. 

Les notions de « qualité de vie », « villes 
durables », « écoquartiers », « quali-
té urbaine » et « villes conviviales » ne 
relèvent pas uniquement du champ de 
l’urbanisme. Ces dernières émanent de 
plusieurs disciplines telles que : la philo-
sophie, la sociologie, la santé publique, la 
psychologie, l’écologie… Ces disciplines 
partagent des thèmes en commun et s’in-
téressent toutes à comment les espaces 
de vie participent-ils ou non à l’épanouis-
sement des habitants dans un cadre sain 
et agréable. Cependant l’angle par lequel 
la question est traitée change de ma-
nière spécifique selon les approches. En 
France, par exemple l’indicateur du vivre-
mieux a été créé en mai en 2011 par 
l’OCDE du palmarès des villes françaises 
où il fait bon vivre. Celui-ci prend en 
considération aussi bien des indicateurs 
socio-économiques qu’environnemen-
taux comme : les revenus, le logement, la 
santé, la sécurité, la vie en communauté, 
l’environnement, la gouvernance… Ces 
trois derniers facteurs sont étroitement 
liés à la gestion de la vie urbaine. D’autre 
part, la ville de San Francisco a égale-
ment mis en place un indicateur de soute-
nabilité « Sustainable Communities Index 
ou SCI » pour pouvoir évaluer la qualité 
de vie à partir d’indicateurs socio-éco-
nomiques et environnementaux au-delà 
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des égards communément utilisés pour 
rendre compte de l’état d’un territoire. 
Toutefois, il est difficile de parler d’une 
validité scientifique ou épistémologique 
ou encore éthique dans la mesure où la 
définition des indices qui conditionnent le 
bien-être ne peut pas se faire sur la base 
de norme universelle. Mis à part les indices 
de base tels que la sécurité et la santé, ce 
choix se fait plutôt de manière normative, 
d’abord selon le profil du concepteur de 
l’indice et ensuite le contexte dans lequel 
il s’inscrit. Il est donc impossible de ré-
férer à des indicateurs préétablis pour 
tenter de comprendre le bien-être dans 
son cadre de vie. Ce genre d’approches 
figées tentent de « définir puis mesurer 
(en partie) « le bonheur des gens mal-
gré eux » c’est à dire sans les consulter 
» (FNAU, 2005). Nous constatons donc 
que le bien-être des individus dans un 
territoire réunit plusieurs organismes au-
tour de la table pour croiser les exper-
tises afin d’établir les indices les mieux 
révélateurs pour une évaluation efficace. 

Selon l’étude « Existe-t-il des chaînes de 
causalité qui lient bien-être et urbanisme 
? » d’Aurlien Boutaud (basée essentielle-
ment sur deux études « New Economics 
Foundation » rélisé en 2004 et « May D » 
réalisé en 2007) plusieurs farceurs déter-
minent le bien-être. D’abord la santé, dans 
la mesure où, être en bonne santé est un 
facteur déterminant du bien-être des in-
dividus. Ensuite les relations sociales, 
l’humain est par nature un être social. Le 
« capital social » est donc déterminant 
à son tour dans la notion du bien-être, 
grâce à l’interaction avec l’autre par :  la 

politique, la culture ou autres.  Le niveau 
de vie a également une grande influence 
sur le bien-être. Même si au-delà d’un 
certain niveau, celui-ci devient acces-
soire. D’autres facteurs déterminent ce 
sentiment de bien-être individuel ou de la 
société notamment la vitalité sociale dé-
terminée essentiellement par le sentiment 
de sécurité, la démographie (dominance 
d’une catégorie d’âge par exemple), le 
niveau intellectuel déterminé essentielle-
ment par l’éducation, les connaissances 
et les compétences acquises. Sans ou-
blier le type d’emploi et les conditions de 
travail, dans la mesure où nous passons 
la majorité de notre temps dans les en-
droits de travail. 

De manière plus indirecte le sentiment 
de bien-être est aussi déterminé par 
d’autres facteurs plus globaux. Tels que: 
le contexte économique mondial ou ce-
lui d’un pays en particulier, de la san-
té publique ou de l’environnement…Le 
contexte sanitaire mondial actuel de la 
Coivid 19 en témoigne, dans la mesure 
où la crise sanitaire a beaucoup affecté le 
bien-être d’un grand nombre d’individus 
qu’il s’agisse du plan psychologique, so-
cial, professionnel ou encore les restric-
tions liées à la mobilité. 

« Un urbanisme intégrant la santé pu-
blique doit se préoccuper de réduire 
l’exclusion sous toutes ses formes, pour 
tendre à éradiquer le mal-être... » (Michel 
Cantal, 2017,p55)
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Fred Kent, président du Project for Pu-
blic Spaces, un bureau spécialisé en 
placemaking, affirme qu’ : « un véri-
table espace public de qualité est ce-
lui que l’on a envie de fréquenter régu-
lièrement et où l’on tisse des liens avec 
d’autres personnes ». (Fred Kent, 2019, 
p 4) Qu’est-ce qui pousse une personne 
à se sentir bien ? Quels sont les facteurs 
qui déterminent le bien-être ? Pour tenter 
de répondre, la psychologie hédoniste a 
vue le jour à partir des années 1990. Il 
s’agit d’un courant de pensées axé sur la 
recherche du bien-être. Celle-ci se définit 
comme « l’étude de ce qui rend l’expé-
rience de la vie plaisante ou déplaisante. 
Elle a à voir avec les sentiments, la dou-
leur et le plaisir, la passion et l’ennui, la 
joie et le chagrin, la satisfaction ou l’insa-

tisfaction. Elle est corrélée avec toute une 
gamme de circonstances biologiques ou 
sociétales qui provoquent la souffrance 
ou le plaisir. » (Kahneman, Diener & 
Schwarz, 1999, p. IX). Ces travaux partent 
de l’idée que l’accès aux besoins de base 
est un élément non négligeable quant 
aux bonheur des individus, mais une fois 
atteintes, ces éléments d’ordre matériel 
ne sont plus suffisamment révélateurs.  
« Les espaces publics constituent la 
matrice de la ville. Les requalifier, c’est 
mettre l’accent sur les relations sensibles, 
sociales et culturelles qui s’établissent 
entre les citadins et leur ville. »(Cyria 
Emelianoff, 2004, paragraphe 11).Selon 
Cyria Emelianoff, chercheuse et profes-
seur d’aménagement et d’urbanisme à 
l’Université du Maine, les milieux urbains 

C. Régénération urbaine et bien-être

1. Le bien-être dans son cadre de vie: espace public

Source: « Les espaces publics : clef du bien vivre en-
semble ? ». www.lafabriquedelacite.com, 2019.

        Figure 7 : Qu’est ce que l’espace public ?
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en Europe du sud sont appréhendés 
dans leurs dimensions architecturales 
et esthétiques, à l’aune des espaces 
publics et des espaces ouverts. Elle 
affirme que c’est la notion de l’hospi-
talité du milieu urbain qui nous mène 
à qualifier ce dernier d’« espace de 
rencontres » d’après Rui Godinho, ad-
joint à l’urbanisme à la ville de Lisbonne.

L’environnement urbain, c’est finalement 
l’espace des rencontres, selon la belle 
expression de Rui Godinho, adjoint à l’ur-
banisme à la ville de Lisbonne. « Promou-
voir les relations entre les gens, et entre 
les populations et leur environnement, 
dans ce cas la ville, devrait être le but 
ultime de l’environnement urbain. (…) Il 
faut retrouver les espaces publics où les 
gens peuvent être ensemble et être partie 
prenante de la ville » (Communication à 
la première conférence européenne sur 
les villes durables, 24-27 mai, Aalborg.)

Parmi les objectifs principaux des stra-
tégies de régénération urbaine est de 
rendre les villes plus agréables à vivre. 
En effet, il s’agit de retrouver le goût du 
vivre ensemble à l’échelle d’un quartier 
ou d’un espace public et dans certains 
cas à l’échelle plus grande de la ville. 
Régénérer les villes ne signifie pas sim-
plement les embellir, améliorer leur santé 
économique ou renforcer leur attractivité 
touristique. Les enjeux sont beaucoup 
plus profonds, ces derniers sont d’ordre 
matériel et immatériel. Il convient de 
travailler sur le désir de vivre en ville. 
C’est le cas de la ville de Marseille, qui 
a mobilisé une stratégie de régénéra-

tion urbaine pour renforcer le sentiment 
d’appartenance et de fierté entre autres.

Le phénomène de périurbanisation 
est aussi l’un des défis de la régé-
nération urbaine, dans la mesure où 
c’est une sorte de rejet de la ville et un 
signe de déclin de l’espace urbain sou-
vent décrit comme pollué, manquant 
d’espaces verts et de lieux de dé-
tente avec en plus des prix démesurés. 

Si nous regardons l’exemple de Bar-
celone de plus près, c’est à partir des 
années 1980 que la ville s’est lancée 
dans une stratégie proprement dédiée 
aux espaces publics par tout un tra-
vail sur le paysage urbain dans une lo-
gique « d’enveloppe des espaces pu-
blics municipaux » Programmes d’action 
pour une politique de l’environnement 
à Barcelone, 1994, Ville de Barcelone.

La densité urbaine représente à la fois 
un atout et un patrimoine, mais aussi une 
des grandes motivations de l’importance 
accordée à la fréquentation et à la qua-
lité des espaces publics qui confèrent 
à cette ville une forme spécifique de 
vie urbaine même si elle s’affaiblit plus 
on s’éloigne du centre-ville et dans 
les quartiers pavillonnaires. D’après Béa-
trice Sokoloff, 1999, (Barcelone, ou com-
ment refaire une ville, Presses de l’Uni-
versité de Montréal Sur le plan quantitatif) 
plus de 200 opérations ont été menées 
sur différentes places et espaces publics 
comme les parcs Ramblas et les voies 
civiques dans l’ensemble des quartiers. 
En ce qui concerne la stratégie politique 
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et urbaine, celle-ci était axée autour d’en-
jeux sociaux, économiques, urbains et 
paysagers. Il ne s’agissait pas d’embellir 
la ville, mais plutôt d’assurer par l’aména-
gement des espaces publics un meilleur 
rééquilibrage social, une ouverture sur le 
front de mer, un recyclage des friches in-
dustrielles plutôt que d’étendre la ville et 
ce qui a finalement reconstruit l’espace 
Barcelonais connu par son attractivité, sa 
mixité et la vivacité de son atmosphère.

Dans le même sens, la présence de la 
nature et l’aspect paysager dans la ville 
sont appréhendés dans leur dimensions 
sociales et identitaires et non seulement 
le caractère esthétique et environnemen-
tale. « Les aires vertes urbaines ne rem-
plissent pas seulement une fonction es-
thétique mais elles ont aussi une valeur 
symbolique car elles établissent un lien 
psychologique entre la nature et la ville. 
Il est évident que l’un des objectifs les 
plus importants dans une politique d’en-
vironnement urbain devrait être d’offrir 
aux citadins un environnement attractif » 
(Programmes d’action pour une politique 
de l’environnement à Barcelone, op. cit.). 
Plusieurs villes françaises comme Lyon et 
Strasbourg se sont inspirées de l’expé-
rience de Barcelone à partir du début des 
années 1990. A Lyon notamment, la Ville a 
mené plus de 90 opérations de requalifica-
tion des espaces publics avec une ambi-
tion d’un paysage de qualité, la continuité 
des parcours, des revêtements et un mo-
bilier urbain repensé et finalement un gros 
travail sur la signalétique patrimoniale.

a. L’espace public

Plusieurs courants de pensée ont trai-
té l’espace public selon différentes ap-
proches. La sociologie de la vie quo-
tidienne, à titre d’exemple pense que 
l’espace public est un lieu d’action et des 
signes selon le modèle de la théâtralité 
(Goffmann, 1973). Tandis que l’approche 
de sociologie urbaine, définit l’espace 
publique principalement comme un lieu 
d’interactions concrètes et observables 
et donc un événement (Sennett, 1979). 
L’espace public est un espace de débat, 
de conversations et de controverse tout 
en restant dans un cadre démocratique 
et de publicité selon Kant (1724-1804). 
Dans la même logique, la philosophie 
politique des années 1960 d’Hannah 
Arendt et de Jürgen Habermas considère 
que l’espace public est une scène d’ap-
parition publique où l’on peut employer 
« l’usage public de la raison » grâce à 
la liberté d’expression, le fait de pouvoir 
défendre ses opinions et partager ses ré-
flexions en anonymat, dans un cadre de 
diversité de tout genre (Devillard et Jan-
nière, 1997). Quant aux approches plus 
techniques, nous retrouvons d’abord 
l’approche spatiale urbaine qui consi-
dère l’espace public comme un lieu qui 
génère des formes urbaines et comme 
le lieu le plus représentatif de l’urbanité. 
Ensuite, l’approche paysagère percep-
tuelle s’intéresse à la qualité plastique et 
visuelle de l’espace (Lynch, 1969, 1960) ; 
Cullen, 1961). Il s’agit d’un espace des 
sens : visuel, olfactif, auditif, tactile et de 
proprioception (Hall, 1966). Finalement, 
nous remarquons que l’ensemble de ces 
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courants de pensées portent chacune un 
regard singulier sur la ville, mais d’autre 
part, elle se complètent. Il serait donc 
intéressant de croiser ses approches 
lors de la fabrique de la ville pour ré-
pondre aux enjeux d’aménagement et 
des usages des espaces publics dans 
les stratégies de régénérations urbaines.

2. La qualité urbaine des  espaces     
    publics

Lydia Hadji, architecte urbaniste a mené 
une étude intéressante sur la notion de l’es-
pace public et son interaction avec le mi-
lieu social, économique et environnemen-
tal dans le cadre d’un travail de recherche 
intitulé : Méthode d’évaluation de la qua-
lité des espaces publics dans un projet 
d’aménagement durable à Alger, 2012.
Cette étude a permis l’élaboration 
d’un modèle de traitement de l’es-
pace public sous un angle évolu-
tif avec des sous-dimensions sous 
forme de systèmes inter-relationnels. 

Sa proposition se rapproche de celle pro-
posée par Sen (1993), dans le champ de 
l’évaluation des dimensions du bien-être.

Source: Lydia Hadji, Méthode d’évaluation de la 
qualité des espaces publics dans un projet 
d’aménagement durable à Alger, Figure (1), 

2012.

Figure 8 : L’espace public au cœur de l’interac-
tion de trois domaines.
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Le schéma ci-dessous représente les cri-
tères de qualité permettant d’évaluer les 
espaces publics. Il a été établi sur la base 
des approches plurielles. Il s’organise 
autour des critères de qualité inspirés 
des trois domaines du développement 
durable, qui servent d’entrées d’analyse 
de l’espace public. Pour aboutir à ce mo-
dèle, l’auteur s’est basé sur une connais-
sance des différentes approches de l’es-
pace public ; un questionnaire en ligne 
dédié aux techniciens de l’urbanisme 
(concepteur, décideurs et gestionnaires) ; 

un questionnaire sur terrain avec 
les usagers des espaces pu-
blics en plus des références.

Figure 9 : Les critères de qualité du modèle : espace public  
Source: . Lydia Hadji, Méthode d’évaluation de la qualité des espaces 

publics dans un projet d’aménagement durable à Alger, Figure (2) 2012.
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Figure 10 : Tableau synthétique des critères de qualité des 
espaces publics issus du croisement des différentes entrées 

Source: Lydia Hadji, Méthode d’évaluation de la qualité des espaces 
publics dans un projet d’aménagement durable à Alger, Tableau 1, 2012.

Ce qui nous parait intéressant dans le 
modèle proposé est la démarche mé-
thodologique. En effet, l’inspiration des 
principes du développement durable est 
en soi pertinente, mais ce qui donne plus 
de crédibilité à ce travail, c’est la diver-
sité et la complémentarité des sources 
entre les références théoriques et le 
travail d’exploitation des données des 
questionnaires. Toutefois, nous remar-
quons que le volet économique est moins 
présent par rapport aux deux autres di-
mensions. Ce qui peut s’expliquer par 
le souci qualitatif plutôt que quantitatif. 
La réorganisation du schéma des cri-
tères de qualité de l’espace public avec 

les objectifs stratégiques de la recherche 
(Agenda 21) nous propose un ensemble 
de dix critères synthétiques avec à 
chaque fois les principaux critères dé-
taillés de qualité des espaces publics is-
sus des différentes entrées. Ces critères 
sont: l’économie d’usage, la gestion, l’at-
tractivité, la sécurité et sûreté, la mobilité, 
l’accessibilité, les ambiances urbaines, 
la composition urbaine, l’aménagement 
et finalement la qualité environnementale. 
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3. Santé et bien-être dans la ville

 a. Les Villes-Santé de l’OMS

« Une ville saine est une ville qui crée et améliore continuellement ses environnements 
physiques et sociaux et élargit les ressources communautaires qui permettent aux gens 
de se soutenir mutuellement dans l’exercice de toutes les fonctions de la vie et de se dé-
velopper au maximum de leur potentiel ». (L’ Organisation mondiale de la santé, 1998)

Figure 11 : Le réseau Villes-Santé, réseau français . 
Source: Réseau français des Villes-Santé de l’OMS. (Modification de l’auteur).

Les villes peuvent être un terrain de pol-
lutions, de bruits, d’inégalités, d’isole-
ment social ou encore de violence. Les 
habitants des villes souffrent de plusieurs 
maladies étroitement liées aux cadres de 
vies tels que : l’asthme, le diabète, l’abus 
d’alcool, la dépendance aux drogues, la 
dépression… Il est important de préciser 
que ces maladies peuvent être liées au 
cadre de vie, mais elles sont surtout en 

lien avec les conditions sociales, voire 
socio-économique, et les habitudes de 
consommations des individus ou des 
groupes sociaux. D’ailleurs le thème de 
la journée mondiale de la santé (le 7 avril 
2010) était : la santé urbaine. L’un des 
moyens dont les villes ont investi pour re-
lever ce défi de santé et de bien-être est 
le programme des Villes-Santé. 
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À la suite du colloque et à la Charte d’Ot-
tawa de 1986, le bureau européen de 
l’OMS a mis en place à Copenhague le 
mouvement des Villes-Santé dont le but 
était d’impliquer de nouveaux acteurs ca-
pables d’agir sur les déterminants de la 
santé, ainsi que la promotion de la santé. 
La création de ce réseau a commencé en 
partenariat avec les municipalités dans la 
mesure où le pouvoir politique des maires 
leur donnait la possibilité d’agir sur plu-
sieurs éléments de la vie quotidienne 
des habitants des villes, en plus des dé-
marches concertées et interpartenariales. 
Ces dernières représentent le fondement 
de la démarche Ville-Santé. Le slogan 
« penser localement, agir globalement » 
a été retenu dès le lancement du projet 
et a été repris pour la Journée mondiale 
de l’OMS dédié au thème « Santé-Envi-
ronnement ». Celui-ci montre la volonté 
d’évoluer en commun dans le cadre d’un 
large réseau. Cela se concrétise par des 
actions d’amélioration de la santé des 
villes et de leurs habitants. Ces villes sont 
considérées comme organismes vivants 
s’inscrivant dans une logique de protec-
tion et d’enrichissement de l’environne-
ment de manière solidaire à la fois locale 
et mondiale. Il est important de souligner 
que ce programme s’est consacré aux 
villes qui offrent des atouts en faveur de 
la santé et de l’épanouissement, mais qui 
représentent aussi des environnements 
de dégradation de la santé, de stress et 
de pollution…
Il existe un réseau des Villes-Santé pi-
lotes. Nous y comptons cinq villes fran

çaises depuis 2013, à savoir : Nantes, 
Nancy, Rennes, Grasse et Dunkerque. 
Ces villes développent constamment et 
expérimentent avec l’OMS de nouveaux 
outils et méthodes pour ensuite les parta-
ger avec le reste du réseau. En 2021, le 
Réseau français des Villes-Santé compte 
96 membres dont 88 villes et 8 intercom-
munalités (OMS, 2021).
Une ville-santé est définie selon le guide 
des villes comme une ville qui:
• « Améliore constamment la qualité de 
son environnement,
• Favorise le développement d’une com-
munauté solidaire et qui participe à la vie 
de la cité
• Agit en faveur de la santé de tous et 
réduit les inégalités
• Développe une économie diversifiée et 
innovante
• Donne à chacun les moyens d’avoir ac-
cès à la culture et de réaliser son poten-
tiel de créativité » (OMS, 2018).

Les cinq principes et valeurs des 
Villes-Santé sont les suivant : 

– L’équité

– La participation et le développement de 
l’autonomie

– Le travail partenarial

– La solidarité

– Le développement durable
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Ci-dessous, le schéma des détermi-
nants sociaux de la santé selon l’OMS. 
Ils représentent l’ensemble des facteurs 
d’ordre personnel, social et environne-
mental qui ont un impact sur la santé ou 
ce qu’ils appellent « la relation de causa-
lité » dans la mesure où un état sain de 
santé est primordial pour la croissance 
économique durable des villes, mais aus-
si un élément qui conditionne le bien-être 

des habitants quelles que soient leurs 
origines, religions, courants politiques ou 
conditions sociales. (Villes-Santé en ac-
tion : Réseaux français des villes santé de 
l’OMS, 2010).

Figure 12 :  Les déterminants sociaux de la santé. 
Source: Villes-Santé en action : Réseaux français des villes santé de l’OMS, Figure 1, 2010.

Le premier niveau concerne les styles et 
modes de vie individuels qui sont les fac-
teurs les plus basiques tels que : l’âge, 
le sexe et les facteurs héréditaires. Le 
second niveau d’impact sur la santé s’in-
téresse aux réseaux sociaux et commu-
nautaires dans lequel les individus vivent 
et qui peuvent soit améliorer ou dégrader 
les conditions de vie. Le troisième niveau 
traite la question des conditions de vie et 
de travail qui représentent des facteurs 
matériels et structurels comme : le loge-
ment, les conditions de travail, la produc-

tion alimentaire, la qualité d’accès aux 
services… Finalement, le dernier niveau 
est plus général et concerne cette fois-ci 
les conditions socio-économiques, cultu-
relles et environnementales. Ce dernier 
est d’ordre politique et l’individu n’en a 
pas un réel contrôle, alors que le premier 
niveau traite des facteurs sur lesquels il a 
relativement plus de contrôle comme : la 
consommation de tabac, la pratique d’un 
sport… Mais l’ensemble des facteurs ci-
tés dans le schéma ont été élaborés à 
partir du principe qu’il s’agit de points 
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Figure 13 : Schéma du Consensus Copenhague
Source: site du réseau national des villes-santé 

de l’OMS. www.villes-santé.com

sur lesquels il est possible d’agir soit de 
manière individuelle et personnelle ou 
alors de manière commune et générale.

Dans une logique d’évolution du concept, 
une nouvelle phase a vu le jour en 2018 
sous la forme du Consensus de Copen-
hague entre les maires sous le thème 
« Une meilleure santé et plus de bon-
heur dans les villes », pour toutes et 
tous. Nous remarquons que l’évolution 
du concept englobe de plus en plus des 
aspects autres que la santé comme le 
bonheur et la question de l’équité. Ce 
consensus a été mis en place pour en-
cadrer et guider les programmes des 
Villes-Santés jusqu’aux horizons de 2030.

Nous allons essayer de comprendre la lo-
gique des Villes-Santés. Ce programme a 
pour but de favoriser la santé et le bien-
être par le biais de la gouvernance et l’ap-
pui du pouvoir d’agir. Mais aussi par la 
création de cadres de vies urbains sains 

qui améliorent l’équité et la paix et contri-
buent à la prospérité des habitants. Une 
fois engagées, ces villes doivent donner 
l’exemple en matière de lutte contre les 
inégalités sociales, économiques et de 
santé en favorisant l’échange, l’innova-
tion et le leadership. La figure ci-contre 
explique l’articulation entre les différentes 
composantes du schéma. L’être humain, 
sa santé et son bien-être sont au centre 
de cette réflexion, investir donc dans les 
« personnes » qui d’un point de vue com-
posent la ville en leur accordant un pou-
voir d’agir et les mettant au centre de la 
réflexion. Le deuxième point s’intéresse à 
la participation en complément de l’idée 
du pouvoir d’agir des habitants. C’est-à-
dire que le partenariat avec les habitants 
est privilégié dans les Villes-Santé en im-
pliquant ces derniers dans la prise de 
décision. Une concertation efficace qui 
concerne tous ce qui pourrait impacter sur 
les lieux de vie, de travail, de scolarité, de 
soins, de vie sociale, sans oublier les lieux 
d’épanouissement et de divertissement. 

Un autre élément concerne les « lieux 
(place) », en d’autres termes, les es-
paces urbains. Ces espaces se doivent 
d’être inclusifs et cohérents pour les dif-
férents groupes socio-culturels, en pre-
nant en compte tous les états physiques. 
La notion de prospérité prend également 
une place importante dans ce modèle. 
Dans cette perspective, elle est liée à 
la gouvernance et à l’accès aux biens 
et aux services communs basés sur les 
valeurs citées ci-dessus. La notion de 
« paix » s’applique aussi à ce modèle 
par l’engagement de plusieurs actions 
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en faveur de la sécurité, l’absence de 
perturbations et de troubles, l’accepta-
tion, le respect et la cohabitation dans un 
environnement partagé. Cet environne-
ment partagé nous amène au sixième et 
dernier point du schéma: « la planète ». 
L’efficacité et la crédibilité de cette vi-
sion s’appuie sur l’importance accordée 
à la protection de nos cadres de vies, 
de nos villes et donc de la planète. Une 
protection qui se concrétise par l’adop-
tion de modèles de production et de 
consommation durables et engagés et 
l’application de la notion de durabilité au 
cœur de toutes les politiques de la ville.

Une expérimentation intéressante a été 
mise en place par l’OMS sous forme 
d’ateliers: ASV (Atelier Santé Ville) à 
Saint-Ouen-sur-Seine a été conduite au-
près des habitants de deux quartiers 
concernés par des projets de renouvel-
lement urbain, à savoir : le quartier Cor-
don et Vieux Saint-Ouen et sont accom-
pagnés par l’ANRU (Agence Nationale 
pour la Rénovation urbaine). Élise Longé, 
coordinatrice de l’Atelier ASV, affirme que 
le but de cette expérimentation est de 
renforcer la prise en compte de la san-
té mentale dans ce type de projets en 
répondant au constat suivant : lors des 
différentes phases des projets urbains 
(élaboration et conduite), l’état de santé 
des habitants, les interactions sociales et 
le bien-être physique et mental des ha-
bitants sont insuffisamment ou non pris 
en compte. Dans ce sens, les deux ob-
jectifs de l’étude se sont traduits en deux 
temps. Tout d’abord, commencer par un 
repérage des personnes fragiles pour es-

sayer de mesurer l’impact de projet de 
rénovation urbaine sur leur santé men-
tale. Ensuite, travailler sur l’expression 
des attentes et des besoins des habitants 
pour en tenir compte ce qui finalement est 
déterminant pour le bien-être et la san-
té mentale. Le sujet de ces expressions 
tournait autour des facteurs qui impactent 
la santé mentale, qu’ils soient dans le lo-
gement ou le cadre de vie. 

Les résultats de l’étude ont révélés des 
dimensions sociales, la dégradation des 
conditions d’habitat et des espaces pu-
blics, le sentiment de sécurité... La majori-
té des habitants ont mentionné que les es-
paces verts et l’amélioration des espaces 
publics et des cheminements piétons, en 
plus de la densification très importante, 
le relogement et le prix du loyer dans le 
cadre du projet de renouvellement ur-
bain. L’ensemble de ces préconisations 
ont été partagées avec les services de 
la ville et aux techniciens du projet sous 
forme d’une synthèse. Celle-ci compte :

– Lutter contre l’isolement des séniors et 
des personnes vulnérables
– Assister ces personnes vulnérables à 
long terme et non seulement pendant la 
phase de relogement
– Améliorer la végétalisation et les es-
paces verts
– Sensibiliser les habitants (tous âges 
confondus) sur l’importance de la santé 
mentale 
– Partager l’information et mieux com-
muniquer sur l’avancement du projet de 
l’ANRU avec les habitants et les acteurs 
du projet (ANRU,2018).
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b. L’exemple de Limoges

Dans le même sens, la ville de Limoge, 
qui compte 133 627 habitants, fait par-
tie également des villes-santé depuis 
2019. Elle met la santé publique au cœur 
des décisions municipales. La ville a si-
gné la charte « Ville Santé Citoyenne » 
avec l’Agence régionale de santé (ARS) 
Nouvelle – Aquitaine et sept autres par-
tenaires. Celle-ci marque le lancement 
d’un projet partenarial en utilisant les le-
viers des politiques publiques et en im-
pliquant tous les acteurs qui souhaitent 
collaborer au bien-être des habitants 
comme la Chambre de Commerce et 
de l’Industrie (CCI), la Fédération natio-
nale de la mutualité française (FNMF)... 
Cette démarche consiste à travailler sur 
des « actions santé » concernant la qua-
lité de l’air, de l’eau, de l’alimentation, 
la biodiversité, l’activité physique, les 
bruits et la pollution. Consciente de l’in-
terdépendance de la santé et des choix 
et des politiques urbaines, culturelles 
et économiques, de l’environnement, 
de l’aménagement, de la vie sociale, la 
ville de Limoges veille à intégrer l’ap-

proche santé dans l’ensemble de ces 

champs. En complément à cela, l’ARS 
conduit dans la région des politique liées 
directement à la santé afin de réduire les 
inégalités de santé pour une offre de soin 
équitable et accessible à tous. Tous les 
efforts déployés, dans le cadre du par-
tenariat Ville – ARS, mettent en lumière 
une « philosophie santé » en faveur de 
la population locale dans l’ensemble des 
politiques locales. La démarche santé 
adoptée englobe plusieurs actions trans-
versales notamment l’activité physique, 
la nuisance sonore, la biodiversité, les 
circuits alimentaires et la qualité de l’air 
et de l’eau. Dans la logique de la nou-
velle définition de la santé de l’OMS, que 
nous avons précédemment mentionné, 
la santé ne peut être dissociée du reste 
des politiques urbaines. Qu’il s’agisse du 
champ de la culture, de l’aménagement, 
de l’urbanisme ou encore de l’économie, 
de l’éducation ou de l’environnement, la 
santé est au cœur des politiques adop-
tées dans une logique de ville santé. 
L’Agence Régionale de Santé à son 
tour, veille à appliquer au niveau régio-
nal la stratégie nationale de santé dans 
le but d’améliorer l’accessibilité à l’offre 
de santé en améliorant la qualité des 
soins et en réduisant les inégalités liées 
à la santé. La Ville de Limoge concrétise 
l’objectif d’améliorer la santé de ses ci-
toyens à travers une démarche simple, 
participative et efficace. Le but princi-
pale est de lutter contre la « non-santé », 
d’une manière naturelle et simple dans 

Figure 14 : vue aérienne de la ville de Limoges.
Source : © Ville de Limoges.
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les pratiques et les reflexes quotidiens.
 La simplicité de cette approche démarre 
des plus jeunes. Sur le plan alimentaire, 
par exemple, en réduisant le sel dans 
les cantines et l’action « un fruit à l’école 
» particulièrement dans les quartiers 
prioritaires. Sur le plan santé psycho-
logique essentiellement avec l’action « 
Toi Moi Nous » qui vise à développer les 
compétence psycho-sociales à l’école. 
Cette démarche santé inclus aussi 
des actions informatives à travers des 
conférences gratuites et ouvertes au 
grand-public, dans une logique de dé-
bat et d’échanges. A titre d’exemple 
le spectacle « Bien Manger, Bien Bou-
ger » et le débat « Fin de vie »…
L’environnement étant à son tour, au 
centre des préoccupations, plusieurs 
actions ont été menés dans ce sens : la 
plantation des arbres non allergènes, la 
création d’un pollinarium sentinelle et la 
signature de la charte « Villes et Territoires 
sans perturbateurs endocriniens »… 
Dans la logique de favoriser l’activi-
té physique et les déplacements doux, 
un travail a été mené sur la signalétique 
piétonne dans les déplacements quoti-
diens dans le cadre du programme « Ville 
Santé Citoyenne ». Principalement par la 
mise en place de plus de 20 panneaux 
de jalonnement piétons au centre-ville 
de Limoge. Ce qui permet aux habitants 
et aux touristes aussi, de s’orienter, se 
repérer dans la ville et par conséquent 
favoriser « la culture de la promenade » 
en ville en suscitant l’envie de marcher 
et rendre donc le concept de déambu-
lation plus fluide et agréable même pour 
les simples déplacements quotidiens. 

La création de ces ballades et parcours 
est aussi une occasion de redécouvrir 
le patrimoine en centre-ville et donc sa 
mise en valeur. Au-delà de la signalétique 
classique, ces actions ont la particulari-
té d’indiquer le temps nécessaire pour 
chaque parcours vers les points emblé-
matiques de la ville tels que : la gare, 
les musées, l’Office de Tourisme, l’Hôtel 
de Ville, la place de la République… Par 
exemple, le circuit à pied de l’Hôtel de 
ville aux bords de Vienne nécessite 10 
minutes.  Dans ce sens et afin de renfor-
cer les actions santé sur tout le territoire, 
un contrat local de santé a été signé re-
groupant onze partenaires très diversifiés 
notamment l’ARS, plusieurs centres hos-
pitaliers, les Services Départementaux 
de l’Éducation Nationale, la Métropole, 
la Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

Figure 15 : La signalétique piétonne de la ville
de Limoges.
Source : © Ville de Limoges.
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Partie 2: Les enjeux du bien-être et la qualité 
urbaine dans le projet de régénération urbaine 
à Bourges

Figure 16 : La place Planchat, Bourges
Source : Croquis de l’auteur.
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Dans la partie précédente, nous avons 
démontré l’importance et l’impact de la 
qualité urbaine et paysagère sur le bien-
être des individus. Le but de la présente 
partie est d’apporter une lecture du 
centre ville de Bourges en l’observant et 
l’analysant sous différentes thématiques 
et échelles afin de mieux comprendre le 
contexte dans lequel il s’inscrit. Pour cela, 
nous avons d’abord défini le périmètre 
d’étude dans le centre-ville de Bourges, 
illustré dans la carte ci-dessous. Celui-ci 
est délimité par l’avenue de La Préfecture, 
le boulevard de la République à l’est et le 
boulevard d’Auron ainsi que le boulevard 
Lamarck au sud-ouest. Un périmètre qui 
représente le cœur actif du centre-ville et 
un secteur fondateur en termes de com-

merce et de patrimoine dont  la requalifi-
cation des espaces publics reste incon-
tournable pour permettre de parcourir cet 
espace. Nous avons également choisi des 
rues et des places révélatrices telles que 
: la rue Moyenne, la rue Coursarlon, la rue 
Mirebeau, la place Planchat, la place Gor-
daine et la Place Simone Veil. En termes 
de méthodes employées, nous allons es-
sentiellement nous baser sur l’observation 
critique des morphologies urbaines, des 
atouts et des contraintes des aménage-
ments au regard des différents usages 
de l’espace public. Notre travail s’appuie 
sur le redessin, les reportages photogra-
phiques et les cartes, tout en les croisant 
avec les témoignages des habitants re-
cueillis lors des différents entretiens. 

Figure 17 : périmètre d’étude 
Source : photographie personnelle.
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Source: “Un coin de Bourges disparue”, extrait du « Bulletin de la société 
photographique du Centre », 1906.

Source: “La ville de Bourges des Galves, la cité première”. Bibliothèque 
nationale de France. gallica.bnf.fr 

Source: “Bourges, Avenue de la Gare”1904. Direction des archives 
départementales du cher 

Source: “Abside de la cathédrale de Bourges, vue prise en 1870, au 
moment de la démolition du rempart Saint Ursin”.1870

Source:  “Projet de construction de la rue Napoléon III”. 1850

Source: " Les marais de Bourges", vue du chemin des Quatre 
pelles.

Figure 18 : Du rempart gallo-romain au bourg médiéval
Source : collage de l’auteur à partir des sources citées.
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Figure 18 : Du rempart gallo-romain au bourg médiéval
Source : collage de l’auteur à partir des sources citées.

1. Du rempart gallo-romain au 
bourg médiéval
 
L’enceinte gallo-romaine de Bourges re-
monte au IVème siècle. La plan de la cité 
Avaricum se présentait sous forme d’une 
élipse et s’étendait sur une superficie de 
25 ha. Le rempart comptait une cinquan-
taine de tours de 10 à 10,5 m, éloignées 
les unes des autres d’environs 40 m de 
façons irrégulières. La muraille comptait 
quatre portes : la porte de Lyon, la porte de 
Saint Amand, la porte de Tours et la porte 
de Gordon (nouvelle porte Gordaine). Ces 
portes représentent un fort patrimoine, 
toujours témoin de cette époque (L’ency-
clopédie de Bourges, 2019). Le réseau hy-
draulique à Bourges caractérisé par sa si-
tuation radiale a défini les premiers tracés 
du réseau jusqu’aux chemins du bourg 
médiéval. Ces derniers suivent la topogra-
phie du site. À l’époque, Bourges consti-
tuait le point de convergence des deux 
premières voies nord-sud et est-ouest 
sur un tracé de « toile d’araignée » qui 
s’agence depuis le centre de la ville.  L’en-
ceinte médiévale marquée par les murs 
de pierres, talutée et bordée d’un fossé, 
doublée d’un rempart de terre à l’intérieur, 
englobe la ville basse et de vastes zones 
inhabitées dont les jardins et les marais. 
Durant cette époque, les modes d’implan-
tation des activités économiques dans 
la ville spontanée traduisent une mixité 
fonctionnelle qui s’observe dans l’orga-
nisation générale du tissu urbain (Ros

siaud, 2012). parmi les caractéristiques 
de la ville médiévale, nous retrouvons 
les maisons à pan de bois. Ce mode de 
construction repose sur des charpentes 
en bois et des murs en torchis, avec des 
façades qui ne dépassent pas les 6m. Ce 
modèle se traduit par une configuration 
de parcelles étroites et une faible occu-
pation du sol qui se compense en hauteur 
sur les rues qui ne dépassent pas les 3 à 
5 m. Cette échelle de construction donne 
au centre-ville de Bourges son caractère 
médiéval qu’elle a su préserver jusqu’à 
aujourd’hui par la présence d’environs 
440 maisons de ce style en centre-ville no-
tamment sur les rues : d’Auron, Gambon, 
Edouard Vaillant, Bourbonnoux et Mire-
beau (site de la ville de Bourges, 2021).

A. Lecture historique du centre-ville de Bourges
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Source: “La rue d’Auron, début XXéme siècle”. Direction des archives 
départementales du cher

Source: “Bourges, Place Planchat”. Direction des archives départementales 
du cher 

Source: “Plan de la ville de Bourges”.Dressé par Nicolas Adrien DELAFOSSE.
Marchets - Després, éditeurs, Bourges.

Source: “la Halle aux Blés, un jour de marché”. Direction des archives 
départementales du cher

Source:  “Cathédrale de Bourges rue de la porte jaune”.
(CC BY-NC-SA 2.0 FR)

Source: " Bourges. - La Rue Moyenne". Direction des archives 
départementales du cher 

Figure 19 : Le tissu industriel
Source : collage de l’auteur à partir des sources citées.
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2.  Le tissu industriel

Pendant les années 1830, Bourges  a été 
marquée par une forte croissance. Une 
ville fermée sur elle-même et délimitée par 
les remparts médiévaux. A partir du XIXe 
siècle, les boulevards ont remplacé les rem-
parts petit à petit jusqu’à leur disparition. 
Le centre-ville qui représentait le noyau 
originel, se constituait de deux parties : la 
première enceinte médiévale devient le 
quartier qui entoure la cathédrale, tandis 
que l’autre tissu plus aéré s’est développé 
jusqu’aux remparts du dernier siècle et se 
composait de jardins et d’hôtels. En 1850, 
le canal de Berry a été réaménagé avec le 
projet d’achèvement du port de la ville de 
Bourges. Ensuite, le quartier de la gare s’est 
développé grâce à l’installation du chemin 
de fer et son ouverture en 1847. L’instal-
lation des usines et l’élaboration en 1856 
d’une carte industrielle et commerciale qui 
représentait le plan des alignements dans le 
cadre des prolongations et redressements 
de certaines rues, comme la rue Mazières et 
l’ouverture de certaines autres rues. Ensuite, 
ont commencé les travaux de réaménage-
ment et réorganisation du centre-ville, tel 
que le projet de la rue Napoléon III en 1850 
et le projet du plan d’ensemble de l’Hôtel de 
la préfecture toujours dans la même année. 
Ces travaux ont été conclus par tout un tra-
vail sur la maîtrise de l’eau et l’amélioration 
de l’éclairage public. Comme plusieurs villes 
européennes, le développement de l’indus-
trie et la présence des bâtiments militaires à 
Bourges, ont permis à la ville de connaître 
un grand dynamisme urbain et basculer 
vers une extension aux plans orthogonaux. 
Ce qui explique l’extension du plan urbain 
de Bourges vers l’est pendant les années 
1862. Quant à l’organisation et l’amélioration 

des circulations dans la ville, celle-ci pren
dra lieu en 1886 (projet du marché couvert). 
Ensuite un intérêt particulier a été donné aux 
questions de l’éducation, ce qui s’est traduit 
par la construction de nouveaux établisse-
ments scolaires, notamment deux écoles 
pour le quartier d’Auron en 1881 et le nou-
veau plan urbain de Bourges par Nicolas 
Adrien Delafosse en 1891. Le développe-
ment des activités commerciales et finan-
cières dans le centre-ville a commencé par 
les réflexions sur la rue Moyenne. Le projet 
portait sur la création d’« un centre com-
mercial, un point de réunion des intérêts et 
même des loisirs, où les idées s’échangent, 
où les rapports naissent et s’entretiennent» 
(Direction des Archives départementales 
du Cher, site web). Après les activités com-
merciales, ce sont les équipements insti-
tutionnels qui se sont installés dans la ville 
avec le bâtiment de l’Hôtel de Ville en pre-
mier. Pendant la première guerre mondiale, 
les conditions de vie urbaine ont connu 
plusieurs changements. La population de 
la ville est passée de 45 700 habitants à 
110 000 en uniquement une année. Ce qui 
créa un problème au niveau du logement, 
dans la mesure où ces chiffres reviennent à 
l’arrivé edes réfugiés allemands, belges et 
français en 1914, en plus des ouvriers qui 
ont rejoint le territoire en 1915. Bourges était 
face un aspect cosmopolite inattendu mais 
surtout une crise de logement que la muni-
cipalité et les forces de l’armé ont tenté de 
résoudre par une mobilisation générale des 
logements en évacuant en dehors de la ville 
les formations et en transformant des bâti-
ments comme l’hôpital Lariboisière et le sé-
minaire Saint-Célestin en logements ouvriers. 
Toujours insuffisants, on a construit des ci-
tés ouvrières et des hangars à proximité des 
établissements de guerre (Gignoux, 1926).
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Source: “Vue aérienne de la Chancellerie en 1960”.(AM Bourges)

Source: “Lotissements du projet Pison : à l’arrière-plan, les maisons 
«Baticoop», les pavillons Logeco.  Ville d’art et d’histoire.

Source: “Bourges - La cité de l’aéroport”. Direction des archives 
départementales du cher

Source:  “Tour du quartier de la Chancellerie à Bourges”.
www.twitter.com

Source:  “La zone à urbaniser en priorité (ZUP) de Bourges”.
France 23 Régions - France info. 

Source: " Centre commercial Avaricum".
L’OBS, 2012. 

Source: " Centre d'activités tertiaires chancellerie ".
Communauté d'agglomération Bourges Plus.  

Figure 20 : Les extensions modernes
Source : collage de l’auteur à partir des sources citées.
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Figure 20 : Les extensions modernes
Source : collage de l’auteur à partir des sources citées.

3. Les extensions modernes

Le projet d’urbanisme maîtrisé s’est consti-
tué face aux nombreuses interventions 
successives dans une situation urgente, 
notamment en termes de logements, la 
municipalité et la ville ont pris conscience 
de la nécessité d’une intervention urbaine, 
cette fois-ci bien maîtrisée. Henri Laudier, 
maire de Bourges met en place le premier 
plan qui tentait de résoudre les problèmes 
de la crise du logement d’après-guerre en 
proposant des logements sociaux en par-
ticulier les HMB (Habitations à Bon Mar-
ché). A partir de 1922, ce sont les cités 
jardins qui se sont affirmées dans la ville 
par la construction de près de 120 loge-
ments dans les cités-jardins du Moulon au 
nord de Bourges entre 1932 et 1933. Mais, 
ce projet a été vite arrêté en raison de son 
coût élevé. En 1940, 600 logements abri-
tant les populations ouvrières, ont vu le jour 
dans les nouveaux quartiers : de l’aéroport 
au sud-ouest de la ville, dans le quartier 
des établissements militaires, au nord du 
quartier du Moulon. La nouvelle vision d’un 
urbanisme social face à la crise de loge-
ments qui tentait d’organiser un aménage-
ment à caractère humain a marqué l’exten-
sion de la ville après la fin de la première 
guerre mondiale. Nous sommes face à une 
nouvelle configuration de la ville : des îlots 
ouverts, de larges rues, une place plus im-
portante accordée aux espaces verts, en 
plus de la pensée de l’hygiénisme pour 
l’éclairage et la ventilation des logements.

Le projet d’une zone à urbaniser en prio-
rité (ZUP) dans les quartiers nord propo-
sait un ensemble de volumes diversifiés à 

dominance de logements collectifs. Ces 
volumes se doivent de prendre en consi-
dération la nature des différents sites, les 
notions de perspective et de transparence 
et de sobriété. Des tours ponctuelles de 
logements de plus ou moins 14 niveaux 
marquaient le passage de l’îlot à la barre. 
C’est l’exemple de la tour de la chancel-
lerie qui a été construite en 1960 et qui 
compte 13  étages sur une hauteur de 
50 m, renfermant ainsi 78 appartements. 
Pour éviter le modèle de barres succes-
sives, les plans de ces quartier propo-
saient également un nombre considérable 
de logements individuels dans une lo-
gique de mixité sociale. Nous retrouvons 
ainsi, en plus des barres: des pavillons 
R+1 jumelés ou en bande, des pavillons 
isolés et des espaces verts regroupés. 
Le Plan local d’urbanisme, quant à lui, a 
été adopté en 2006 par le conseil munici-
pal. Celui-ci intégrait le présent et le de-
venir de l’aménagement de la ville. avec 
une volonté de construire un projet urbain 
encore plus maîtrisé et réaliste en vue de 
l’évolution urbaine et démographique, ainsi 
que le contexte socio-économique. Parmi 
les enjeux majeures du PLU de Bourges, 
nous retrouvons : l’amélioration et le dé-
veloppement du bâti, l’environnement, les 
mobilités, le renouvellement urbain et la 
problématique des entrées de villes, dans 
la mesure où celui-ci permettait la protec-
tion des paysages des entrées de ville. 
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Voie de première imporrtance

Voie de seconde imporrtance

Voie et venelle à dominance
piétonne

Figure 21 : Le tracé viaire.
Source : production de l’auteur.
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Le centre-ville de Bourges corres-
pond à la ville enclose dans sa première 
enceinte gallo-romaine. Il est desservi 
par un réseau complexe de voies de plu-
sieurs types. Nous distinguons d’abord 
les voies de première importance re-
présentées sur la carte en orange sur la 
carte (dont la plupart datent des époques 
gallo-romaines et médiévales) qui cor-
respondent aux tracés les plus anciens 
du secteur. Elles initient les grandes liai-
sons communales et intercommunales et 
se distinguent par un gabarit régulier et 
un plan quadrillé. Les voies principales 
du centre ancien correspondent donc 
aux premiers axes de desserte de la cité. 
Elles relient les principaux espaces pu-
blics historiques aux anciennes portes. 
Parmi les voies de première importance, 
on compte également les voies qui re-
prennent le tour de l’enceinte et qui pré-
sentent un tracé plus sinueux. Le rap-
port d’échelle entre le gabarit des voies 
étroites et les façades continues des mai-
sons et immeubles attenants (R1 à R+3) 
donnent à ces axes un caractère singu-
lier : les perspectives sont relativement 
courtes et ces voies sont très largement 
minérales. Ces espaces souffrent au-
jourd’hui d’une grande diversité de trai-
tement : les revêtements et les aménage-
ments sont de qualité variable, rendant 
difficile la lecture des limites du centre an-

cien. L’utilisation des pavés est tou-
tefois prédominante dans ce secteur. 
L’activité commerçante en rez-de-chaus-
sée prédomine sur ces axes, par exemple 
dans les rues : Moyenne,  Jacques 
Cœur et Porte Jaune… En ce qui 
concerne les voies de seconde impor-
tance représentées en jaune sur la carte. 
Elles sont généralement des voies his-
toriques et sont considérées comme 
des dessertes de quartiers. Elles sont 
issues d’une division des îlots au cours 
du temps. Nous remarquons que le tra-
cé de ces voies est plus irrégulier et plus 
sinueux que les voies de première impor-
tance. L’utilisation du pavé est prédomi-
nante pour le revêtement de ces axes 
dans le secteur d’étude. Nous les retrou-
vons au niveau des rues suivantes : rue 
des Beaux-arts, rue du Charrier, rue de 
la grosse armée, etc. La présence des 
percées est relativement faible dans le 
secteur d’étude (rue Jacques Rimbault), 
dans la mesure où ces axes ont été créés 
plus tardivement que le quartier, au XVIIIe 
ou XIXe siècle. Mais elles existent bien 
ailleurs dans d’autres quartiers de la ville. 
Quant aux voies et venelles à dominance 
piétonne, elles sont très présentes au 
niveau du centre-ville comme nous pou-
vons le voir sur la carte. Nous pouvons 
les distinguer en deux types. D’abord les 
artères piétonnes prononcées comme la 

Le tracé viaire et la mobilité dans le centre-ville

B. Analyse de la qualité urbaine du quartier
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rue Moyenne qui a récemment été piéton-
nisée et la rue Coursarlon. Elles rentrent 
dans un réseau de cheminements pié-
tons et offrent aux usagers des passages 
apaisés pour compenser la prédomi-
nance des voitures sur les axes précé-
demment cités. Ensuite, les autres pe-
tites ruelles ou passages piétons cette 
fois-ci moins larges permettent de traver-
ser un îlot et ont parfois l’accès au corps 
de bâti construits dans la profondeur des 
parcelles. Leur gabarit très étroit (1 à 3 
m) offre des raccourcis discrets entre 
les différentes places et rues du centre 
ancien, un itinéraire de découverte ca-
chée offrent des vues sur les cours et 
façades arrières des bâtiments. Si cer-
tains sont toujours accessibles, d’autres 
sont aujourd’hui condamnés ou privatisés 
au détriment des continuités piétonnes. 
Des escaliers permettant d’accéder de 
la ville haute à la ville basse sont égale-
ment présents dans le centre-ville, comme 
par exemples, le passage Casse cou 
(escalier Mirebeau), l’escalier Georges 
Sand...

L’analyse en coupe de plusieurs sections 
des rues emblématiques de Bourges 
traduit plusieurs problématiques par-
tagées dans des degrés plus ou moins 
marqués :
-  des profils étroits où de nombreuses 
fonctions telles que: la circulation 
automobile et le stationnement, la 
circulation des cycles, la circulation des 
piétons, le passage des transports en 
commun tentent de cohabiter sans réel 
confort pour de nombreuses raisons. 
Il s’agit en général des: 

- Aménagements exclusifs sous forme de 
trottoirs avec bordures hautes qui com-
priment le système et accentuent cet in-
confort  

- Revêtements de sol « à l’ancienne » 
qui posent des questions quant à leurs 
usages par les personnes à mobilité ré-
duite ou les cyclistes par exemple, et 
d’autres usés et datés qui dénotent avec 
l’image de ville patrimoniale de Bourges, 
dans la mesure où, le mobilier urbain 
utilitaire comme les bornes, la signalé-
tique routière, et les armoires technique...  
s’avère en manque dans certains es-
paces et encombrants dans d’autres pe-
tits espaces. Nous précisons qu’il existe 
un grand manque au niveau de certains 
services offerts, à savoir: les bancs, les 
arceaux à vélos, les poubelles... 
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Figure 22 : La Configuration des rues et la place de la voiture.
Source : production de l’auteur.



60

Cœur d’îlot jardiné

Parcs et jardins 
d’agrément structurés

Square et petits 
jardins d’agrément

Figure 22 : La place du végétal en centre-ville
Source : production de l’auteur.
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La place du végétal

La question du végétal est parmi les en-
trées principales de l’appréhension du 
bien-être dans le centre-ville de Bourges. 
Comme nous l’avons expliqué dans la 
partie précédente, la sensation du bien-
être est étroitement liée à la présence 
de la nature, à la qualité et la surface 
du végétal. Dans ce sens, nous avons 
illustré sur la carte les espaces verts 
dans notre périmètre d’étude. Nous dis-
tinguons alors trois types : les parcs 
et jardins d’agrément structurés, les 
squares et petits jardins d’agrément et 
finalement les cœurs d’îlots jardinés. 

Une première lecture de la carte montre 
un taux de végétation considérable, mais 
à la lecture de la légende, on s’aperçoit 
vite qu’un bon nombre de ces surfaces 
concerne les cœurs d’îlots jardinés. Ils 
ne sont perçus qu’à travers une vue aé-
rienne, ce qui n’est vraiment pas le cas 
de l’expérience urbaine dans la mesure 
où ces espaces sont généralement inac-
cessibles et invisibles depuis l’espace 
public. Ils sont répartis en cœurs d’îlots 
ponctuellement ou en ensembles séparés 
ou continus sous forme de jardins d’agré-
ment sur l’arrière du bâti. Aujourd’hui ces 
jardins sont de tailles modestes et struc-
ture l’occupation du parcellaire de la ville 
de Bourges et si leur usage se limite à 
l’agrément privé et ne fait pas partie des 
parcours urbains, ces espaces verts 
jouent un rôle environnemental important 
contre les îlots de fraîcheur notamment. 

Les squares et petits jardins sont aussi 
de dimensions modestes et présentent 
des compositions variées, quelquefois 
fleuries et d’autres se limitant à un simple 
engazonnement avec quelques arbres et 
rarement un mobilier d’assise comme le 
square de la poste ou le jardin du car-
dinal Joseph Lefebvre à proximité de la 
place Simone Veil. Il s’agit d’un petit jar-
din à la française avec un bassin et la sta-
tue Corbin au centre, entourés de buis et 
de massifs rosiers taillés. Ils offrent des 
espaces de proximité importants par le 
cadre de verdure qui les compose ou par 
leur capacité à recevoir des usages et 
à créer des liens sociaux entre les habi-
tants : aires de jeux, accueil des manifes-
tations de quartier… En ce qui concerne 
les parcs et jardins d’agrément structu-
rés, sur la carte nous avons repéré les 
deux jardins structurés du centre-ville : le 
jardin de l’archevêché qui se trouve dans 
notre périmètre, localisé à l’assise du 
chevet de la cathédrale et le jardin des 
Prés Fichaux qui se situe au nord de la 
carte le long de la Voiselle, une des ri-
vières qui traversent la ville. Ces espaces 
se déploient sur de grandes surfaces 
contrairement aux deux typologies précé-
dentes. Des jardins à la françaises com-
posés de formes épurées et d’allées tra-
cées, avec de vastes pelouses soignées, 
tondues et plantées d’arbres. Il s’agit de 
lieux publics très fréquentés et destinés 
à la promenade, aux balades familiales, 
aux loisirs et aux activités sportives … 
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En ce qui concerne le jardin des Prés 
Fichaux, même si celui-ci ne fait pas par-
tie de notre périmètre, nous l’avons repré-
senté sur la carte pour une meilleure lec-
ture de ces espaces et parce que dans le 
secteur du centre- ville, ce sont les seuls et 
uniques parcs et jardins structurés. Il a été 
aménagé en 1930 sur des terrains maré-
cageux déjà intégrés dans l’enceinte mé-
diévale. Il conserve jusqu’à présent son 
style art déco et de nombreuses sculp-
tures végétales. Il marque l’entrée de la 
ville depuis la gare et notamment l’entrée 
du centre-ville. « Je me ressource ici, je 
contemple la beauté des fleurs, la vue sur 
la cathédrale… toujours accompagnée 
de mon bouquin » (Jean, retraité, 71 ans).

Le jardin de l’archevêché, quant à lui date 
de 1731. Aujourd’hui, il joue un rôle impor-
tant dans l’animation de la ville. Le jardin 
est partagé en deux parties : la première 
est dessinée avec des parterres architec-
turés et la deuxième partie est boisée et 
s’articule autour d’un bassin. Sa proximité 

à la place Simone Veil et à la cathédrale lui 
donne un caractère spécial et permet une 
grande diversification des usages. Nous 
remarquons que les tranches d’âges 
des visiteurs varient des plus jeunes qui 
profitent des airs de jeux pour enfants 
jusqu’aux personnes âgées qui profitent 
du soleil, des bancs, de la terrasse du 
café ou qui contemplent simplement …

C’est aussi un lien de passage et de tran-
sition entre la rue Jacques Rimbault, la 
rue de Strasbourg et le parvis de la ca-
thédrale du côté de la place Simone Veil. 
Ces jardins restent parmi les lieux les plus 
fréquentés du centre-ville et offrent une 
grande diversité d’usages. Ils sont très 
bien entretenus tout au long de l’année. 
Le titre d’un article du Berry Républicain 
publié le 14 août 2021 met bien en évi-
dence le rôle de ce jardin : « À Bourges, 
le jardin de l’Archevêché rend les gens 
heureux » (Berry Républicain, 2021). 
Concernant le taux de surface arbo-
rée, d’après la Direction régionale de 



63

l’environnement, de l’aménagement et 
du logement (DREAL) Centre-Val de 
Loire, celui-ci est de 13 % à Bourges. 
Le tracé médiéval ne permet naturelle-
ment pas la configuration de grandes 
allées arborées à cause de l’étroitesse 
des rues, mais nous les retrouvons tout 
de même dans les axes principaux 
comme la rue Jean Jaurès par exemple. 
Le confort thermique est également 
parmi les points essentiels au bien-être.

Les méthodes d’aménagement urbain et 
surtout paysager qui favorisent la biodi-
versité et donnent une grande place au 
végétal contribuent fortement à l’amélio-
ration de ce confort thermique et donc 
à l’amélioration de la qualité de l’air. Les 
villes souffrent depuis les dernières an-
nées de vagues de chaleurs (augmen-
tation des températures, canicule…) 
comme des répercutions du réchauffe-
ment climatique. Selon la Direction ré-
gionale de l’Environnement, de l’Amé-
nagement et du Logement (DREAL), les 
superficies arborées aident de manière 
significative à diminuer les îlots de cha-

leur dans la mesure où l’implantation 
100 m2 d’arbres en milieu urbain per-
met d’atténuer la température de 1°C 
dans une aire de 100 m2 jusqu’aux rues 
adjacentes. Les sensations de fraîcheur, 
les zones ombragées, le côté esthétique 
plaisant et relaxant de la végétation sont 
tous des indicateurs qui contribuent au 
bien-être des habitants et des usagers 
de l’espace et c’est malheureusement 
un fort enjeu pour le réaménagement du 
centre-ville de Bourges souvent décrit 
par les habitants comme « trop minéral ». 

« … Ah les rues du centre-ville, elles 
manquent d’arbres, de fleurs, de buis-
sons… Pourquoi ils ne gardent pas les 
bacs qu’ils ont installés pour le printemps 
de Bourges ? » (Gabriel, fonctionnaire, 42 
ans).

« J’habite au centre-ville… là où on re-
garde c’est bitumé… heureusement qu’il 
y a les deux jardins là. » (Marie, étudiante, 
24 ans).

Source: Photographie de l’auteur
Figure 23 : Jardin de l’Archevêché
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Locaux commerciaux
vacants

Cours Avaricum

Place Planchat

Place Gordaine

Place Cujas

Boucle marchande

Figure 24 : La vacance commerciale en centre-ville
Source : production de l’auteur à partir des données de l’étude commerciale Bérénice 

(relevé Juin, 2018) + mise à jour à partir d’un repérage personnel (Juillet, 2021)
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Une vacance commerciale sur la boucle marchande

Si nous nous intéressons au phénomène 
de la vacance commerciale, c’est parce 
que celui-ci rend compte de la santé 
économique du centre-ville et participe à 
l’ambiance de la vie urbaine. Il traduit un 
manque d’attractivité des centres villes et 
accentue à la fois ce phénomène. Il s’agit 
donc d’un cercle vicieux. C’est pour 
cette raison qu’il figure parmi les ambi-
tions importantes du programme ACV.

Le parcours de la boucle marchande 
du centre-ville de Bourges illustré sur la 
carte en jaune entre la rue Mirebeau, la 
rue Coursarlon, la rue du commerce et 
la rue Moyenne est rythmé par une mul-
titude de locaux commerciaux. L’activité 
commerciale se concentre aussi sur la 
rue d’Auron qui ne fait pas partie de notre 
périmètre, mais qui nous semble impor-
tante à analyser en termes de fréquenta-
tion et d’offre commerciale dans la me-
sure où c’est une des rues commerciales 
les plus fréquentées du centre-ville. Plu-
sieurs locaux représentés sur la carte en 
points rouges, sont aujourd’hui vacants 
et ne trouve toujours pas de preneurs 
et d’usage. Pendant nos parcours, nous 
avons pu voir les nombreuses devantures 
non actives, fermées, dégradées et déla-
brées. Ces nombreuses façades ont un 
impact sur l’espace public sur le plan es-
thétique et sur le plan de l’animation du 
centre-ville. En ce qui concerne le pre-
mier point, cette vacance commerciale 
affaiblit la qualité architecturale et urbaine 
dans la mesure où le grand nombre de 

ces façades en mauvais état nuit à l’har-
monie des façades et ne donnent pas for-
cément l’envie de les fréquenter.

Le lien avec le bien-être n’est peut-être 
pas évident, mais celui-ci se traduit au 
niveau de la fréquentation des com-
merces de la périphérie par rapport au 
centre-ville. Il ressort aussi au niveau du 
discours habitant : « On est une famille 
de cinq. Pour nos courses, c’est toujours 
au Carrefour Géant, à Avaricum le Mono-
prix est plus cher et en plus ils n’ont pas 
beaucoup de choix… Il est très petit » 
(Yann, 2021). 

La migration de la centralité vers la pé-
riphérie, dans laquelle l’attractivité com-
merciale est beaucoup plus importante 
est un phénomène qui touche plusieurs 
villes, dont Bourges. Même si au niveau 
de ces grands espaces conçus à l’échelle 
de la voiture et non à l’échelle du piéton, 
les gens trouvent le moyen de s’y rendre, 
soit en empruntant la voiture ou les lignes 
de bus en direction de Saint-Germain-
du-Puy. Ils prennent aussi des risques en 
traversant à pied les rocades pour faire 
les courses dans les hypermarchés, pour 
faire du shopping ou pour fréquenter les 
grands restaurants et franchises inexis-
tantes en centre-ville. Ces personnes 
sont à la recherche d’une offre commer-
ciale plus vivante et plus diversifiée.
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Rue Littré

Rue LittréRue Littré

Rue MoyenneRue Moyenne

Rue Moyenne

Rue Mirebeau Rue Mirebeau

Rue Mirebeau

Rue Mirebeau

Place GordaineRue Pelvoysin Rue Pelvoysin

Boulevard de la République Boulevard de la République

Figure 25 : Façades commerciales vacantes en centre-ville.
Source : production de l’auteur.
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Figure 25 : Façades commerciales vacantes en centre-ville.
Source : production de l’auteur.

Ces façades ne representent qu’un 
échantillon de plusieurs locaux commer-
ciaux vacants. Un état d’usure marquée 
caractérise l’ensemble des rues commer-
çantes, quel que soit leur niveau d’attrac-
tivité. Par exemple: qu’il s’aggise de la 
rue Bourbonnoux, la rue Mirbeau, ou la 
rue d’Auron, les revêtements de sol sont 
élimés, faits de rustines et mis en œuvre 
avec des matériaux datés. Dans le cas 
de la rue Moyenne, qui correspond à une 
autre génération d’espaces publics, elle 
souffre quant à elle d’aménagements au 
vocabulaire très routier (hautes bordures, 
revêtements mécaniques, éclairage très 
haut...) qui, associés à un patrimoine ar-
chitectural plus difficile d’accès, et n’offre 
pas une ambiance chaleureuse.
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Administrations

Commerces

Autres isgnalétiquesHébergements

Signalisation d’intérêt localSignalisation directionnelle

Monuments

RestaurationPanneaux directionnels

Figure 26 : La signalétique en centre-ville.
Source : production de l’auteur.
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La signalétique en centre-ville

La signalétique est une problématique 
majeure du centre-ville de Bourges. La 
carte ci-dessus illustre le recensement 
actuel de la signalétique directionnelle, 
d’intérêt local, ainsi que la signalétique 
de sécurité routière. Quand on se rend 
à Bourges pour la première fois, une 
déambulation spontanée s’avère diffi-
cile. Le sentiment de sécurité dans l’es-
pace public ne dépend pas uniquement 
de l’absence des agressions ou d’har-
cèlement. Quand l’usager n’arrive pas à 
se localiser, s’orienter et s’informer dans 
un lieu ou que celui-ci a du mal à se diri-
ger en toute autonomie, il est difficile de 
parler de bien-être. Si nous nous mettons 
dans la peau d’une personne qui souffre 
de la maladie d’Alzheimer ou simplement 
d’une personne âgée qui a besoin de 
ses lunettes et beaucoup d’effort pour 
lire une carte, la déambulation dans le 
centre-ville devient une expérience dé-
plaisante et parfois même dangereuse. 

Nous avons pris l’exemple de la rue Cour-
sarlon dans la mesure où, c’est l’une des 
rues les plus fréquentées du centre-ville 
de Bourges. Cette artère à la fois princi-
pale et piétonne est peu et très mal in-
diquée. Elle est marquée par la prédo-
minance de la signalétique de sécurité 
routière par rapport à la signalétique d’in-
térêt local et notamment la signalétique 
piétonne. Une bonne signalétique per-
met aussi d’optimiser les déplacements 
en voiture et les gènes de circulation. 

Vu la nature et la configuration des voies 
médiévales, les parcours sont illisibles, 
les connexions ne sont pas évidentes. 
Le manque d’une signalétique adaptée 
et soignée rend cette expérience en-
core plus compliquée. Une signalétique 
soignée vise à informer les promeneurs 
sur l’ensemble des thèmes de la ville 
comme : le patrimoine, les espaces pu-
blics, les équipements, les locaux com-
merciaux… Celle-ci se doit d’être adap-
tée, car selon l’Association française de 
normalisation (AFNOR), elle doit prendre 
en considérations les handicaps à savoir 
les : « handicaps visuel, auditif, moteur, 
psychique, mais aussi femmes enceintes, 
personnes âgées, à forte corpulence, de 
petite taille ou illettrées ou ne maîtrisant 
pas la langue française » (Lauga,  2014).

 Dans une époque des technologies nu-
mériques les plus avancées, la signalé-
tique embarquée et connectée (GPS, 
WEB), plusieurs touristes se baladent 
toujours avec des cartes entre les mains. 
Ces personnes prennent souvent  de 
longues pauses forcées pour pouvoir 
se repérer et même demander les di-
rections. Une touriste décrit son expé-
rience à Bourges de la manière suivante : 
« Je viens de Nantes, et à vrai dire je 
me suis sentie perdue en arrivant de la 
gare au centre-ville. Pour aller à la ca-
thédrale, mon mari et moi avons dû re-
voir la carte plusieurs fois… Ce n’était 
pas évident mais ça valait le coup quand 
même » (Cécile, profession libre, 54 ans).
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Cette difficulté de lecture de l’espace ne 
joue pas en faveur d’une expérience ur-
baine agréable, mais la rend plutôt moins 
qualitative et moins efficace. Alors que 
le centre-ville, dispose d’une grande ri-
chesse patrimoniale et de la proximité 
des Marais. Le manque de signalétique 
ne met pas en valeur ces atouts. Comme 
nous l’avons précédemment évoqué dans 
la partie qui concerne la configuration des 
voies piétonne du centre-ville, le manque 
de connexion entre les artères piétonnes 
et l’absence d’une signalétique piétonne 
se répercutent sur la lisibilité des parcours 
piétons et d’éventuelles connexions entre 
les différents espaces du centre-ville.
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Source: Photos personnelles de la rue Coursarlon

Source: Photos personnelles de la rue d’Auron

Figure 27 : La signalétique en centre-ville.
Source : production de l’auteur.
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La rue d’Auron

Boulevard Foch

La rue Pelvoysin

La rue de Lorry

La rue Pelvoysin

La rue d’Auron depuis la rue rue des écoles

La rue des Arènes

Figure 28 : Les trottoirs en centre-ville.
Source : production de l’auteur.
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Figure 28 : Les trottoirs en centre-ville.
Source : production de l’auteur.

Trottoirs non adaptés aux diversités des usages

Le tissu dense et l’étroitesse du tissu du 
centre-ville de Bourges posent la question 
de la cohabitation des usages, de la place 
du piéton dans les rues et donc des trottoirs.

Les photographies illustrent plusieurs si-
tuations insatisfaisantes, entres des per-
sonnes qui tombent à cause des maté-
riaux glissants sur une pente et l’usage 
qui devient compliqué. Ce qui nous 
pousse à nous demander pourquoi une 
catégorie d’usagers préfère prendre 
un risque en marchant sur la chaussée, 
plutôt que d’emprunter les trottoirs. D’ail-
leurs, lors des entretiens que nous avons 
menés avec les habitants sur le bien-être, 
plusieurs personnes ont témoigné de 
leur insatisfaction de la configuration des 
trottoirs. « Pour aller au Monoprix,  je ne 
prends plus la rue Pelvoysin... Je ne veux 
pas tomber une autre fois, j’ai déjà mal 
aux genoux moi... » (Madame Léger, 2021)

D’autres personnes affirmaient que la 
configuration de ces espaces ne pre-
nait pas en considération l’état de 
santé et de fragilité de la population 
âgée : « C’est pénible de faire la marche 
à 72 ans à Bourges. » (Mr Hervé, 2021)

Étant une activité essentielle pour un 
bon nombre des habitants, la marche et 
l’usage des trottoirs s’avèrent indispen-
sables pour toutes activités dans l’espace 
public. Pour cela, les trottoirs doivent 
assurer les caractéristiques suivantes : 
l’attractivité, la sécurité, la connectivité,  

densité et finalement l’accessibilité pour 
tous. Selon le Guide de recommanda-
tions de la mobilité douce suisse n° 16, 
les aménagements piétons doivent être 
réfléchis et conçus pour : d’abord pro-
mouvoir la marche à pied en dépassant 
les exigences minimales et offrant des 
parcours de grande qualité, ce qui n’est 
clairement pas le cas dans un grand 
nombre de rues à Bourges. Ensuite, ces 
cheminements piétons devraient « être 
sûrs pour tous les groupes d’usagers » 
(Office fédéral des routes, 2019). La no-
tion de sûreté englobe la sécurité routière 
(qui semble évidente et pourtant souvent 
mal vécue), la protection contre tous 
types d’agressions et la sécurité objec-
tive qui génère le sentiment de sécurité. 
Ce sentiment de sécurité est visiblement 
un point problématique pour les usa-
gers du centre-ville de Bourges, comme 
nous pouvons le voir dans le reportage 
photographique. Ce qui appuie le troi-
sième point sur le principe du « Design 
for all »  (ONU, 2006). Autrement, la prise 
en considération des usagers en situation 
de handicap qui ne représente plus un 
luxe, mais plutôt une partie intégrante et 
une base de l’analyse urbaine jusqu’à la 
planification des infrastructures de mobi-
lité douce et la construction des aména-
gements piétons. Nous voyons à travers 
d’autres témoignages que l’aménage-
ment inadéquat des trottoirs amènent à 
des conflits d’usage entre les différentes 
formes de mobilité. « Mes cheminements 
à Bourges... c’est des détours soit à 
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cause des voitures ou ces pavés ! Même 
en baskets, ça fait très très mal.» (Mme L, 
2021). La gestion de l’espace public et de 
la circulation pendant les différents pha-
sages des travaux peut être également 
un élément perturbant selon les habitants. 
Une personne affirme : « Écoutez, et 
même la rue Coursarlon qui est normale-
ment piétonne, avec tous ces travaux c’est 
juste infernal » (Monsieur Jean-Baptiste).

Aujourd’hui à Bourges, un grand nombre 
de trottoirs sont non adaptés à la diversi-
té des usages et plus précisément pour 
les PMR et les personnes âgées en raison 
des : matériaux détériorés, des trottoirs 
trop étroits, de la présence de différents 
obstacles, des surfaces et dimensions 
non adaptées aux PMR, des suréléva-
tions importantes des trottoirs... D’ail-
leurs, le cheminement est une partie du 
trottoir qui, selon le Centre d’études sur 
les réseaux, les transports, l’urbanisme 
et les constructions publiques (CER-
TU) doit être «sans obstacle éventuel 
et hors mobilier urbain». Selon la même 
source, la configuration d’un trottoir est 
une entité qui doit comprendre trois 
bandes : d’abord, la bande de conces-
sion d’une largeur 0,40 m minimum et sur 
laquelle d’éventuels commerces et ter-
rasses de café peuvent s’y installer, uni-
quement si la largeur du trottoir le per-
met. Ensuite, le cheminement qui varie 
entre minimum 1,80 m à 2,20 m de lar-
geur et surtout sans obstacle (norme 
AFNOR P98-350). Et finalement, la bande 
fonctionnelle de 0,40 m minimum, sur 
laquelle nous retrouvons le mobilier ur-
bain. Ce qui fait un total de largeur mi-

nimum de 2,60 m. Cette norme minimum 
n’est pas respectée dans plusieurs trot-
toirs du centre-ville tel que nous pouvons 
le voir sur la photographie de la rue des 
écoles vers la rue d’Auron par exemple.
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76Figure 29 : La Configuration des rues et la place de la voiture.
Source : production de l’auteur.
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Une multitude de matériaux, une incohérence du revêtement

Les photographies ci-contre illustrent : 
des matériaux de sol datés comme les 
pavés autobloquant en béton ou en terre 
cuite, des différentes colories en dégra-
dés de rose ou de gris. Nous remarquons 
également la présence de revêtements 
dégradés. Cela se manifeste par des 
teintes de pavés dépareillées, des pa-
vés déchaussés, des élargissements 
considérables au niveau des joints…

Nous soulignons également la 
rupture entre les différents matériaux des 
différents aménagements d’époques
différentes entre les anciens pavés en 
grès et les pavés des lieux contempo-
rains en grès plus ou moins rugueux 
avec des bordures en granit et des 
dalles en calcaire. Ces ruptures nuisent 
à la qualité urbaine des espaces publics, 
ainsi que l’harmonie de ces espaces.  

En conclusion de cette partie, nous avons 
choisi de mettre un collage de photogra-
phies sur les prochaines pages, expri-
mant sur la page de gauche des états 
de bien-être, de convivialité et de plaisir 
au niveau de l’espace public, contre des 
cas de dysfonctionnements induisant à 
des états de gêne et de malaise sur la 
page de droite en noir et blanc, avec un 
surlignage rouge des différents éléments 
perturbateurs. Ces photographies ras-
semblent l’ensemble des thématiques 
abordées dans cette partie pour mettre 
en évidence leur lien avec le bien-être. 
Nous comprenons donc que la présence 
du végétal, les modes de circulation, la 
signalétique, l’accessibilité, le choix des 
matériaux et du mobilier urbain sont tous 
des enjeux du bien-être des habitants 
et des usagers de l’espace. La mise en 
évidence de la dimension multifactorielle 
du bien-être était le but de cette partie. 

Dans la partie suivante, nous allons es-
sayer d’évaluer le degré de prise en 
compte du bien-être dans les stratégies 
urbaines menées dans le cadre du pro-
gramme ACV. Cette évaluation va se faire 
sur la base des points que nous avons 
évoqués dans les deux premières parties.
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Figure 31 : Ambiances agréables en centre-ville.
Source : photographies de l’auteur.
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Figure 31 : Ambiances agréables en centre-ville.
Source : photographies de l’auteur.

Figure 32 : Ambiances désagréables en centre-ville.
Source : photographies de l’auteur.
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Partie 3: La prise en compte des usagers et 
l’appropriation habitante dans les projets 
d’espace public du centre-ville de Bourges

Figure 33 : Une vielle dame avec son cadi à Bourges.
Source : photographie de l’auteur.
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1. Présentation générale du pro-
gramme ACV

Piloté par le ministre de la Cohésion des 
territoires et des Relations avec les col-
lectivités territoriales, et coordonné par 
l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires ANCT, le programme Action 
Cœur de Ville (ACV) est un programme 
d’investissement public d’ampleur qui 
concerne 222 villes de taille moyenne qui 
possèdent un potentiel patrimonial, cultu-
rel et architectural, mais qui souffrent 
d’une faible attractivité, de dégradation 
du bâti, de vacance de l’habitat et du 
commerce. Il s’agit d’un plan national qui 
a une double ambition : d’abord améliorer 
les conditions de vie des habitants des 
villes de taille moyenne, et ensuite confor-
ter leur rôle de moteur du développement.

Selon l’avenant du projet convention-cadre 
pluriannuelle ACV de la ville de Bourges, 
le centre-ville a trois vocations complé-
mentaires : il doit être à la fois un centre-
ville à vivre pour ses habitants actuels et 
futurs, à fréquenter pour les habitants du 
reste de la ville, de l’agglomération, du 
bassin de vie ; et à découvrir pour l’en-
semble des « extraterritoriaux » (ANCT, 
Ville de Bourges, Bourges Plus, 2019). 
Chacune de ces vocations suppose de 
répondre à des besoins bien spécifiques 
que ce soit en matière d’habitat, de com-
merces et d’activités, des mobilités, d’es

paces publics et de formes urbaines, de 
patrimoine, de services et d’équipements. 
La ville et l’agglomération ont depuis plu-
sieurs années, inscrit la revitalisation du 
cœur de ville au centre de leurs préoccu-
pations à travers leurs compétences res-
pectives. Elles se sont engagées conjoin-
tement dans la démarche ACV dès février 
2018 et ont été retenues en mars 2018. 
Le 1er octobre 2018, elles signaient la 
convention cadre pluriannuelle pour 
une durée de six ans. La phase de dia-
gnostic et d’initialisation engagée depuis 
2018 a permis d’affirmer les orientations 
majeures de la démarche Cœur de Ville : 
faire du centre historique de Bourges :

     - un centre-ville à vivre, 

     - un centre-ville à fréquenter,

     - un centre-ville à découvrir.

Elle s’est traduite par l’organisation de 
réunions de concertation avec les ac-
teurs du territoire, sous forme d’ateliers 
en janvier 2019. Au cours de ces réu-
nions, ont été partagés les éléments de 
diagnostic sur les thèmes de l’habitat, 
des mobilités, du commerce, des es-
paces publics en dégageant des pistes 
de réflexion et des priorités d’actions tout 
en précisant les limites du périmètre du 
centre-ville perçus par les acteurs locaux.

  A. Programme Action cœur de ville à Bourges
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2. Ambitions du programme

La ville de Bourges a défini un périmètre Opération de Revitalisation du Terri-
toire (ORT). Celui-ci concerne la zone délimitée en rouge dans le plan ci-dessous:

Le périmètre ORT a volontairement été 
restreint pour concentrer les interventions 
des investissements publics et privés 
sur une superficie restreinte et renforcer 
l’impact des efforts de revitalisation sur 
le cœur de ville. Il comprend plusieurs 
sous-secteurs stratégiques dans lesquels 
se concentrent les projets avec des évo-
lutions programmatiques des bâtiments :

     – le centre ancien,

     – Séraucourt-Canal de Berry,

     – Edouard Vaillant – Saint Bonnet,

     – Nation – Bon Pasteur,

     – Porte des Marais,

     – Site Baudens,

     – Site Lahitolle.

La démarche ACV a pour ambition de 
renforcer le centre-ville au bénéfice de 
l’ensemble du territoire par le déploiement 
d’un programme d’actions ambitieux sur 
un centre-ville élargi, et par la mise en 
place d’un périmètre d’ORT permettant :

- De s’inscrire dans les dispositifs de sou-

Figure 34 : Périmètre ORT.
Source : photographie de l’auteur.
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tien à la revitalisation des cœurs de ville 
- De bénéficier d’un soutien logistique 
et financier de la part de l’ensemble des 
partenaires associés à la démarche ACV : 
l’État, le Conseil Régional Centre-Val de 
Loire, le Conseil Départemental du Cher, 
le groupe Caisse des Dépôts et Consi-
gnations, le groupe Action Logement, 
l’Agence Nationale pour l’Amélioration 
de l’Habitat, la Chambre de Commerce 
et d’Industrie du Cher, la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat du Cher, l’Office 
de Commerce et d’Artisanat de Bourges 
(OCAB), l’Office Public de l’Habitat du 
Cher Val de Berry, la SA France Loire 

- De bénéficier de soutien de la part des 
services de l’Etat en matière d’ingénierie 
et de facilitation des procédures ;

- De bénéficier de possibilités d’expéri-
mentation de nouveaux outils ;

-  De bénéficier de l’accès au nouveu dis-
positif d’aide fiscale à l’investissement lo-
catif privé, dénommé « dispositif Denor-
mandie ».

Le programme d’actions envisagé repré-
sente, toutes maîtrises d’ouvrage confon-
dues, un programme d’investissement 
d’environ 60 millions d’euros, sur lequel la 
ville et l’agglomération souhaitent s’enga-
ger à hauteur de leurs moyens respectifs. 

Les objectifs du programme ACV de 
Bourges sont les suivants :

– pallier le phénomène de périurba-
nisation en réaffirmant l’attractivité rési-

dentielle du cœur de ville,

– construire un véritable centre d’ag-
glomération attractif, à même de jouer 
son rôle au sein de son système territo-
rial et de proposer une expérience utile et 
unique,

– donner l’envie au plus grand 
nombre de découvrir le territoire inter-
communal et le cœur de ville sous toutes 
leurs facettes.

(ANCT, Ville de Bourges, Bourges Plus, 
2019).
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1. Présentation de l’étude

Il s’agit de l’action mature (AM) 27 de 
l’axe 4 qui concerne la mise en valeur 
des formes urbaines, de l’espace public 
et du patrimoine. L’objet de cette mission 
est l’élaboration d’un plan guide pour la 
requalification des espaces publics struc-
turants du centre-ville de Bourges. Cette 
étude doit permettre d’assurer la cohé-
rence calendaire des aménagements à 
réaliser sur la période 2020-2030. A par-
tir des études existantes et des orienta-
tions stratégiques retenues dans le cadre 
du programme ACV. Le bureau d’étude 
a pour mission d’identifier les principales 
composantes urbaines et fonctionnelles 
du centre-ville, d’élaborer des recom-
mandations visant à renforcer l’attractivité 
du centre-ville de Bourges et d’améliorer 
son fonctionnement tout en proposant 
une stratégie de concertation publique à 
mettre en œuvre auprès des usagers et 
acteurs du cœur de ville. C’est le groupe-
ment: La Fabrique urbaine (LFU), compo-
sé du bureau d’étude Transitec, de OTE in-
génieure, et de l’architecte du patrimoine 
Gautier Bicheron, qui assure la mission. 
Les informations citées dans cette partie de 
notre travail sont principalement obtenues 
du cahier des charges de cette mission. 
La propriété intellectuelle de l’ensemble 
de ces éléments est propre à la Ville de 
Bourges et l’agglomération Bourges Plus. 

Le périmètre d’étude est le centre an-
cien historique à l’intérieur de la première 

ceinture de boulevard. Le périmètre d’étude 
inclut un Site patrimoniale remarquable 
(SPR) couvert par un Plan de sauvegarde 
et de mise en valeur (PSMV) approuvé en 
1994. Il ne s’agit pas de rénover l’intégra-
lité des espaces du périmètre retenu mais 
d’identifier les secteurs prioritaires d’inter-
vention, au regard des réflexions et projets 
déjà engagés par les collectivités, au titre 
de leurs compétences respectives. Ce 
périmètre rassemble selon le cahier des 
charges un certain nombre d’éléments 
du contexte à prendre en considération. 
Il s’agit d’abord du patrimoine bâti, le pa-
trimoine végétal, l’habitat, les espaces 
publics, le stationnement public, le plan 
de circulation, les transports collectifs, les 
réseaux cyclables, les livraisons et logis-
tiques urbaines, les réseaux divers, les 
aléas archéologiques et finalement l’ac-
cessibilité et l’attractivité du centre-ville.
La direction ACV a précisé que des 
secteurs d’interventions pressentis 
étaient déjà identifiés comme devant 
faire l’objet de requalification en fonc-
tion des projets en cours, des futurs 
projets ou des espaces à prioriser. Une 
attention particulière sera à apporter à 
l’axe Jaurès-Planchat-Nation-Juranville. 
D’autres sites d’intervention pourront 
être proposés à l’issue du diagnostic.

La carte ci-dessous, illustre l’ensemble 
de ces espaces, à savoir : la place Cu-
jas, la rue Moyenne, la rue Coursarlon, 

 B. L’étude de requalification des espaces publics 
structurants du centre-ville
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la rue Mirebeau et la rue du Commerce, le 
rue Porte Jaune et la rue d’Auron, la place 
Gordaine et la rue Jean Girard, la place 
Planchat, la place de la Nation et la rue 
Jean Jaurès.

Les objectifs de la requalification des 
escapes publics du centre-ville sont: 
d’abord le renforcement de la cohé-
rence et l’identité visuelle du cœur de 
ville. Ensuite, réorganiser la circulation et 
le stationnement automobile, en plus de 
développement de l’usage des modes 
alternatifs à l’automobile et finalement 
renforcement de l’attractivité du centre-
ville et son cadre de vie, intégrer les en-
jeux de développement durable tout en 
facilitant les interventions ultérieures. 

En ce qui concerne l’élaboration de la 
stratégie de requalification des espaces 
publics du centre-ville, celle-ci est pré-
vue sur trois phases. Une première 
phase dédiée à l’élaboration d’un dia-
gnostic intégrant les contraintes et arti-

culant les enjeux et objectifs poursuivis. 
Celle-ci a commencé en mois d’octobre 
2020 jusqu’au mois de mars 2021. Une 
seconde phase qui concerne l’élabora-
tion de schémas de référence, de plan 
d’intervention et de recommandations se 
termine bientôt en septembre. Et une der-
nière et troisième phase aboutira à l’éla-
boration du programme technique et de 
prescriptions architecturales et urbaines. 
Sur la base du scénario d’interventions re-
tenu à l’issue de la phase 2 le groupement 
élaborera la charte d’aménagement et un 
programme technique servant de base 
aux futurs marchés de maîtrise d’œuvre 
pour chacun des secteurs d’intervention.

La mise en place d’une méthodologie de 
concertation publique est un point. La 
stratégie de concertation publique sera 
élaborée conjointement à l’élaboration de 
la charte d’aménagement. Elle sera ados-
sée à la stratégie de communication mise 
en place par les collectivités. Le presta-
taire est amené à proposer des outils de 
concertation adaptés à chaque phase de 
la mission, et à chaque type de réunion. 
Il proposera une méthodologie d’organi-
sation et de déroulement des phases de 
concertation publique. Il sera en charge 
d’animer les réunions. Il accompagnera la 
collectivité et ses services en charge de 
la communication tout au long de sa mis-
sion et sera le cas échéant sollicité pour 
la conception de supports de communi-
cation complémentaires aux documents 
élaborés pour le diagnostic, les scénarios 
et le programme technique. Il est prévu 
à minima deux réunions de concertation 
publique à chaque phase de la mission.

Figure 35 : Les secteurs d’intervention pressentis. 
Source : Direction ACV Ville de Bourges, 2020.
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2. Les grandes idées  de  l’étude

L’étude de requalification des espaces 
publics structurants du centre-ville est 
une des actions majeures du programme 
ACV. Celle-ci rassemble une multitude de 
thématiques liées à l’espace public. Plus 
de dix comités techniques (COTEC) (dont 
des COTEC élargis aux partenaires) et 6 
comités de pilotage (COPIL) ont eu lieu 
sur la phase 1 et 2 de la mission. Plusieurs 
réunions de travail, ainsi que des ateliers 
thématiques ont été menés avec plusieurs 
services de la ville comme : le service des 
mobilités, le patrimoine, l’aménagement, 
l’archéologie, la culture… Il serait donc 
difficile de restituer l’ensemble des élé-
ments de cette étude dans le cadre de 
ce travail de fin d’étude. Nous allons donc 
traiter les grands principes et concepts 
d’aménagement pour tenter d’évaluer la 
prise en considération du bien-être dans 
ce projet de régénération urbaine. 
Cette partie s’organisera de la manière 
suivante : nous allons d’abord présen-
ter quelques éléments proposés par le 
bureau d’étude LFU pour ensuite les 
commenter et évaluer leur impact sur le 
bien-être des habitants. Nous soulignons 
la propriété intellectuelle du groupement 
dans toutes les informations évoquées 
dans cette partie de notre travail.

L’étude s’inscrit dans une vision d’aména-
gement d’ensemble du périmètre. Cette 
vision se traduit d’abord, par l’identifica-
tion des espaces à traiter dans une lo-
gique d’ensemble tout en partageant une 
vision commune du devenir du centre-ville 
de Bourges à long-terme. En plus d’une 

programmation d’espaces de vocation, 
d’une meilleure ambiance paysagère et 
des stratégies de circulation et de trans-
port. Le bureau d’étude pose les bases 
d’une nouvelle écriture pour le centre- 
ville en termes de : matériaux, de mobilier 
et de design de manière générale. 

Les quatre grandes notions de cette 
étude sont :
     • Le grand apaisement du centre-ville
     • Vers une ville de déambulation
     • Vers la ville de bienveillance
     • La notion de parcours

Dès son élection, l’équipe municipale a 
affirmé sa volonté de diminuer la place 
de la voiture au profit de celle des modes 
doux. Cela se traduit notamment par la 
fermeture d’une partie du parking Cujas 
pour la restituer aux piétons et le trans-
former en place vivante. La piétonisation 
de la rue Moyenne et les propositions 
de piétonniser d’autres rues comme la 
rue Jacques Cœur et la rue Porte Jaune 
concrétisent cette volonté de faire de 
Bourges une ville propice à la promenade 
et à la déambulation. Dans ce sens, la no-
tion du grand apaisement du centre-ville 
se traduit par des rendus précis sur les 
rues contraintes, où le partage de l’es-
pace doit être priorisé.
« Le plateau piétonnier du centre de 
Bourges est relativement petit, et très dé-
cousu. Il n’accompagne pas aujourd’hui 
une vraie découverte du cœur de ville et 
se limite à quelques espaces où les ga-
barits sont particulièrement contraignants 
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» (La Fabrique urbaine, 2021).

Le scénario mis en place à très court 
terme à partir de mai 2021, selon la confi-
guration «journée» propose : 
-  La mise en double sens de la rue du 
Commerce ; 
-  Le maintien de la capacité actuelle du 
parking Cujas ; 

-  La suppression d’une voie de véhicules 

particuliers (VP) sur l’avenue Peterbo-
rough et la rue Pelvoysin pour l’aménage-
ment d’une voie bus.
Un scénario à très court terme : configu-
ration « soir de 18h à 6h et week-end » 
est davantage favorable au piéton. Cette 
configuration a pour but de supprimer le 
trafic sur l’intégralité de la rue Moyenne, 
ainsi que sur les axes : de la rue Porte 
Jaune, la rue des Armuriers, la rue de la 
Monnaie, Michel de Bourges, les rues de 

Figure 36 : Configuration à très court terme : 
configuration « journée »

Figure 38 :Vers le très grand apaisement 

Figure 37 : Configuration à très court terme : 
configuration «soir et week-end »

Source des figures 36 ; 37 et 38: Rapport de fin de 
phase 1, La Fabrique urbaine, 2021.
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Grosse et de la Petite Armée. 

Des autorisations d’accès seront déli-
vrées aux riverains possédant un station-
nement privatif dans le périmètre impac-
té et un retour au fonctionnement normal 
est prévu durant les horaires de livraison 
(6h-11h, sans autorisation particulière en 
dehors de ces horaires).
Le projet de piétonnisation à long terme a 
pour ambition d’apaiser fortement le tra-
fic automobile à l’échelle du centre-ville 
sur tout le périmètre représenté en poin-
tillés noirs. Cet apaisement questionne : 
le fonctionnement de la première ceinture 
de boulevards, l’accessibilité locale et 
les autorisations d’accès au centre-ville, 
la politique de stationnement de l’hy-
percentre et finalement, le fonctionne-
ment du réseau de bus et les navettes sur 
le périmètre.

En effet, ce projet de piétonisation est 
un projet ambitieux. Cette notion d’apai-
sement traduit une vision sensible dans 
l’aménagement des espaces publics 
du centre-ville de Bourges. Les actions 
concrètes relatives à la diminution de la 
place de la voiture au profit du piéton est 
au centre des questions du bien-être des 
habitants comme nous l’avons traité dans 
la deuxième partie de notre travail. La vi-
sée politique de l’apaisement du centre-
ville manifeste donc un désir de rendre 
le cœur de l’agglomération plus acces-
sible et confortable pour les modes doux. 
Questionner la place de la voiture dans la 
ville et prendre la décision de piétonniser 
une artère principale du centre-ville (la 
rue Moyenne) donnent plus de crédibili-
té au discours sensible qui n’est pas tou-

jours concrétisé dans les projets urbains. 
Mais, la situation envisagée à court terme 
ne couvre que peu de secteurs à enjeux 
identifiés dans le tracé des parcours. 
Pour cela, l’étude propose un nouveau 
périmètre de piétonnisation plus large à 
envisager. 

Les figures ci-dessus montrent le futur 
aménagement de la rue Moyenne contre 
l’état actuel. Nous remarquons que le 
projet de piétonisation, s’accompagne de 
nouvelles conceptions en termes de ma-
tériaux, de largeur des trottoirs et même 
du type d’activités commerciales à im-
planter dans le cadre de cette nouvelle 
vision. L’ensemble de ces transforma-
tions permet le changement d’ambiance 
souhaité.

Figure 39 : Ambiance de la rue Moyenne avant et 
après le projet de piétonisation.

Source: Rapport de fin de phase 1, La Fabrique 
urbaine, 2021.
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Partant du principe que les espaces pu-
blics du centre-ville doivent assurer la co-
hérence de l’ensemble des projets, ainsi 
que l’attractivité du centre-ville. Le bureau 
d’étude propose trois parcours de na-
tures différentes, mais qui se complètent 
et créent des liens entre les différentes 
composantes de l’espace public pour at-
teindre l’objectif de : la ville de déambu-
lation. Ces parcours se doivent aussi de 
participer de la valorisation de l’identité 
de Bourges. Dans la même logique, ces 
parcours articulent un réseau de places et 
des espaces publics existants et d’autres 
à programmer dans le but d’augmenter 
la cohérence et la qualité de l’expérience 
des parcours. La carte ci-dessous montre 
les différents éléments à mettre en valeur 
en créant des connexions et des continui-
tés pour faire face au problème des rup-
tures dont souffre l’espace public.

Le fait de traiter la question des par-
cours commerciaux par exemple dans le 
centre-ville de Bourges met en évidence 
la faiblesse du plateau piéton discontinu 
et peu lisible. Les propositions de valori-
sation de ces parcours interrogent par la 
manière de gérer les articulations entre 
ces lieux majeurs. Des propositions de 
rotules entre : le centre commercial Avari-
cum et la rue Moyenne ; la rue des Beaux-
Arts qui est aujourd’hui relativement en 
marge des parcours commerçants et la 
place Cujas ; finalement le lien entre la 
rue d’Auron et le reste des espaces ma-
jeurs devra être particulièrement soigné. 
Des interventions ambitieuses devront 
faire cette couture aujourd’hui absente. 

Figure 40: Des parcours patrimoniaux

Figure 41: Des parcours nature

Figure 42 : Des parcours commerçants
Source: Rapport de fin de phase 1, La Fabrique 

urbaine, 2021.
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Les parcours interrogent l’identité des 
rues commerçantes particulièrement la 
question des rotules par les liens qu’ils 
tissent entre deux lieux aux identités pos-
siblement distinctes. Il s’agit également 
de soigner les rues qui composent ces 
parcours. 
« Mis à part les rues déjà piétonne, les 
rues du centre-ville souffrent d’une pré-
sence constante de la voiture, dont la 
place est facilement très impactante sur 
des rues aux très petits gabarits » (La Fa-
brique urbaine, 2021).
Les interventions proposées par le bu-
reau d’étude témoignent d’une volonté de 
créer une vraie continuité au niveau de 
la boucle marchande et du reste du par-
cours commerciale, tout en privilégiant le 

traitement de l’espace public pour une 
meilleure qualité urbaine et architecturale.

Selon le BE, ces parcours cohérents 
doivent articuler un réseau de places et 
d’espaces publics à programmer. La 
mise en œuvre de ces parcours doit ré-
pondre à trois problématiques : 

- Développer l’identité propre au centre-
ville par un travail sur le mobilier urbain, 
ainsi que la signalétique sur l’ensemble 
du périmètre d’étude.  

- Augmenter la qualité de traitement des 
espaces publics en matière de revête-
ment et des matériaux de sol, notamment 
dans les rues suivantes : Jean Girard, 
Mirebeau, Coursarlon, Porte Jaune et la

Source: Support de présentation du COPIL 3,
La Fabrique urbaine, 2021.

Figure 43 : Des parcours commerçants



91

rue d’Auron. Cela concerne également la 
place Gordaine, la place Planchat et les 
places Georges Sand et Louis Lacombe.

- Transformer les usages et restructu-
rer les espaces par une réorganisation 
de la circulation et le fonctionnement du 
centre-ville. Parmi les exemples de lieux 
sur les parcours pouvant faire l’objet de 
telles interventions, nous retrouvons : la 
place Cujas, place Mirpied, place de la 
Barre, place Planchat, rue Pelvoysin, rue 
du Commerce et rue Moyenne.

Pour pouvoir aboutir à un schéma direc-
teur des espaces publics cohérent et 
pertinent, le BE propose une méthode de 
travail qui suit des principes généraux se-
lon des thématiques différentes mais qui 
se complètent. Le travail proposé traite 
ces thématiques dans le détail depuis la 
phase 1 de l’étude jusqu’à la deuxième et 
actuelle phase. Nous allons donc essayer 
de synthétiser ces éléments dans les pro-
chains points.

Il s’agit de quatre principes généraux 

d’intervention en plus de certaines décli-
naisons par zooms. Ces principes sont 
les suivants :

• Pour un centre-ville plus nature 
Augmenter la présence d’une végéta-
tion plus prononcée en centre-ville afin 
de diminuer les îlots de chaleur tout en 
veillant à ancrer le végétal dans le sol 
dans une logique vertueuse du cycle 
de l’eau. Questionner l’opportunité de 
plantation à chaque intervention sur le 
centre-ville. La présence du végétal doit 
enrichir le cadre paysager du centre-
ville sans brouiller la lecture de son pa-
trimoine architectural et urbain. Elle doit 
également prendre en considération les 
questions de gestion et des impacts sur 
les programmes  environnants comme 
les commerces et les logements. Nous 
remarquons que les parcours nature et 
les parcours patrimoniaux se complètent.
Le centre-ville nature implique également 
une forte présence des arbres, l’élargis-
sement les fosses de plantation, la déper-
méabilisation des sols et des abords des 
arbres et l’augmentation de la biodiversité. 

Source: Support de présentation du COPIL 3, 
La Fabrique urbaine, 2021.

Figure 44 : Des parcours patrimoniaux 
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Source: Support de présentation du COPIL 3, 
La Fabrique urbaine, 2021.

Figure 45 : Développer une nouvelle identité visuelle 

• Pour une identité du centre-ville
Pour une cohérence graphique et visuelle, 
l’application d’une dimension artistique 
et culturelle dans l’urbain est envisagée 
en termes de conception des espaces 
publics, du mobilier urbain ainsi que la 
signalétique. Ils proposent un travail de 
collaboration avec artistes et designer, 
des installations pérennes choisies et 
des parcours éphémères qui mettent en 
scène des artistes. La signalétique, quant 
à elle doit permettre de donner des no-
tions de distances à pied ou à vélo des 
clés de lecture sur la ville et l’architecture, 
d’orienter vers certains lieux comme : les 
services, musées, commerces et par-
kings… tout en mettant en scène les lieux 
publics. L’idée est de privilégier une si-
gnalétique qui s’intègre dans le paysage.

La carte cidessous  montre l’organisation 
des lieux emblématiques du centre-ville 
qui participent à la création de l’identité du 
centre-ville. L’interprétation du patrimoine 
est un fort enjeu de l’identité visuelle de 
Bourges. L’étude propose une interpréta-
tion de la mémoire des anciennes portes 
des enceintes de la ville, la valorisation 
des traces des remparts et le partage 
d’informations sur le patrimoine et l’ar-
chéologie.

• Pour un centre-ville durable et local 
La première action à entreprendre est 
d’agir sur le sol pour un sol qualitatif et 
durable. Qu’il s’agissent de la qualité des 
matériaux ou leur adaptabilité aux dif-
férentes attentes des usagers, le choix 
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Source: Support de présentation du COPIL 3, 
La Fabrique urbaine, 2021.

de ces matériaux sera orienté vers des 
choix durables et locaux qui conservent 
« l’esprit du lieu » et les couleurs locales. 
Un sol qui valorise le patrimoine architec-
tural et urbain et qui affirme une identité 
propre à Bourges par l’emploi de tech-
niques et matériaux locaux. Finalement, 
le sol doit faciliter la circulation de tous : 
PMR, cyclistes, utilisateurs des nouvelles 
mobilités individuelles comme les trotti-
nettes, solowheel et gyropode.

•  Pour un centre-ville à haute valeur 
d’usage
Cette valeur d’usage nécessite la re-
qualification de certaines places et 
des modifications de profils de rues 
afin de garantir un confort pour les mo-
des doux et pouvoir limiter la circulation 

automobile et réduire l’impact du sta-
tionnement comme nous l’avons pré-
cédemment mentionné. Sans oublier 
l’enjeu d’augmenter la mixité d’usage.
La carte ci-dessous montre ces interven-
tions. Elle illustre la requalification des 
avenues principales à savoir : l’avenue 
Jean Jaurès, la rue du Commerce et la 
rue Moyenne, en plus des places Cujas 
et Louis XI. Investir dans le triangle d’or 
reste primordial. Ce triangle concerne 
: la place Mirpied et la place Planchat, 
la place de la Barre ainsi que d’autres 
rues. Finalement, le réenchantement du 
plateau commercial, la revitalisation du 
patrimoine et la cultivation des places 
jardinées participent tous à améliorer 
les valeurs d’usage dans le centre-ville.

Figure 46 : Transformer les usages et restructurer les espaces 

pour une haute valeur d’usage
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Figure 47 : Schéma directeur des espaces publics
Source: Support de présentation du COPIL 4, 

La Fabrique urbaine, 2021.

Le plan ci-dessous représente la pre-
mière esquisse du schéma directeur des 
espaces publics. Celui-ci est accom-
pagné d’un phasage des travaux, ainsi 
qu’une estimation des coûts. Il définit les 
voies circulées, ainsi que les voies pié-
tonnes et les voies piétonnes uniquement 
pendant le weekend. Nous distinguons 
également les différentes actions et les 
aménagements prévus en termes de 
plantation et végétalisation dans le détail, 
entre les espaces à dominance végétale, 
les espaces verts à créer ou à requali-
fier, en plus des principes de plantations 
selon le type de végétation. Finalement, 
le schéma directeur propose la nouvelle 

organisation de circulation entre les voies 
dédiées aux bus, les voies cyclables et 
les parkings publics qui se trouvent géné-
ralement en dehors du cœur de ville pour 
limiter les circulations automobiles dans 
l’hypercentre.
La première lecture de ce schéma donne 
une idée sur les grandes transformations 
de l’espace public que l’étude envisage. 
Nous pouvons facilement imaginer le dé-
but d’un vrai apaisement. Des chemine-
ments piétons connectés et affirmés dans 
une logique de parcours. Une végétation 
plus prononcée et cette-fois organisée et 
donc un espace public capable de pro-
curer le bien-être.
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3. La concertation 

La concertation menée auprès des habi-
tants dans le cadre de notre étude, deux 
actions majeures ont vu le jour durant la 
deuxième phase. Ces deux démarches 
ont été proposées par le BE. Il s’agit des 
balades urbaines, ainsi que la création de 
groupes d’experts d’usage. 
Ces balades urbaines ont eu lieu le 10 
mars 2021. Elles concernaient trois par-
cours d’environs 1,5 km. Pour chacun de 
ces parcours, le point de départ se fai-
sait à partir des boulevards pour ensuite 
se rendre en cœur de ville. Ils traversent 
des espaces patrimoniaux remarquables 
et donnent à voir des espaces publics 
emblématiques du centre-ville ou qui ont 
été récemment aménagés ou alors les 
espaces qui abordent la question du sta-
tionnement et des grands parkings. Les 
trois parcours s’organisent de la manière 
suivante : le premier parcours commence 
de la place Saint-Bonnet à la place Gor-
daine en passant par le centre commer-
cial Avaricum, la place Planchat, la place 
Cujas et la place Georges Sand. Le deu-
xième, propose un circuit à partir du Pont 
d’Auron à la place Simone Veil en passant 
encore une fois par la place Cujas et en 
remontant la rue Moyenne. Finalement, 
le troisième parcours, commence de la 
place Juranville et se termine vers l’hô-
tel-Dieu en passant par la rue Jacques-
Cœur, la place Cujas et la place Planchat.
Pour les personnes concernées, un cour-
rier d’invitation a été envoyé par mail per-
mettant l’inscription aux balades urbaines 
aux personnes qui ont déjà manifesté un 
intérêt pour la démarche citoyenne. On 

comptait environ 600 personnes ayant 
manifesté au cours des actions de concer-
tation citoyenne précédentes un intérêt 
pour l’urbanisme, l’aménagement et en-
viron 100 personnes ayant déjà partici-
pé aux réunions de concertation ACV en 
2019. De plus, le programme de concer-
tation avait pour ambition d’accueillir les 
enfants pour recueillir leur perception de 
la ville, mais le temps pédagogique ne 
le permettait pas. Une composition de 
groupes d’experts d’usage à l’issue de 
ces balades a été également proposée.
La composition des groupes pour la ba-
lade urbaine ne dépassait pas un maxi-
mum de dix personne, dont un animateur 
soit du BE, des services de la ville ou des 
élus.

Pour mieux comprendre leurs attentes et 
souhaits ainsi que leurs regards sur l’es-
pace public, plusieurs entretiens avec les 
habitants ont eu lieu lors des balades ur-
baines. Les participants ont été amenés 
à remplir des fiches propres à chaque 
parcours, sur lesquelles ils indiquent pour 
chaque endroit : ce qu’ils aiment, ce qu’ils 
n’aiment pas, pour ensuite proposer des 
changements ou leurs souhaits à l’échelle 
du centre-ville.

Nous pouvons dire que ces balades 
urbaines étaient réussies, dans la me-
sure où, ’idée de parcourir le périmètre 
d’étude sur trois parcours in situ plutôt 
qu’autour des tables permet de rentrer 
en interaction avec l’espace et observer 
les différentes problématiques de plus 
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près. Le cadre décontracté différent des 
réunions publiques permet également aux 
habitants de s’exprimer de manière plus à 
l’aise . D’ailleurs nous avons pu rassem-
bler plusieurs éléments que nous avons 
organisés sous forme de tableaux pour 
chaque parcours (tableaux en annexe). 
Nous pouvons rassembler les remarques 
qui revenaient le plus dans les points sui-
vants : 

• Une grande sensibilité au patrimoine 
 de Bourges : architectural et naturel
• La mise en valeur du patrimoine
• La nécessité d’agir sur la qualité de 
    l’espace public
• L’enjeu de la signalétique
• L’illisibilité du parcours : nécessité de 
   créer des liens et connexions
• Le manque de mobilier urbain et 
    d’espaces de détente et de convivialité
• La minéralité des places et le manque de 
   végétation
• Les différents problèmes de revêtements 
 notamment les pavés en termes 
 d’accessibilité pour les personnes 
    âgées et les PMR.
• L’entretien et le ravalement des façades

Dans la mesure où la concertation est une 
clé importante du bien-être des habitants, 
nous allons tenter d’évaluer les actions 
de concertations menées jusqu’à présent 
dans le cadre de notre étude.
Certes, la concertation envisagée est très 
intéressante et en quelques sorte efficace. 
Son but est de se rapprocher des habitants 
et recueillir leurs différents avis pour les in-
tégrer au maximum dans le processus de 
réflexion et prendre en considération leurs 

avis. Mais le contexte de la crise sanitaire 
et toutes les restrictions que la France a 
subi ces deux dernières années, le pilo-
tage de la mission n’a pas été évident. 
La programmation de la concertation 
non plus. Aucune action de concertation 
n’a pu avoir lieu au cours de la première 
phase de diagnostic en raison de la crise 
sanitaire, même-ci elle a été prévue dans 
le cahier des charges et dans la proposi-
tion de LFU. Les gauges limitées à six ou 
dix personnes, le confinement total, ain-
si que le couvre-feu nous mettaient dans 
l’obligation de prévoir les groupes d’ex-
perts d’usage en Visioconférence. Même 
si les profils et les catégories étaient diver-
sifiés entre : des personnes retraitées, des 
jeunes travailleurs, des représentants des 
associations de quartiers, le vise président 
d’une association de talents, ainsi que des 
commerçants, le nombre maximum des 
participants ne dépassait pas les quinze 
personnes. Une présentation synthétique 
de l’étude a été exposée par le groupe LFU 
lors des deux réunions d’experts d’usage, 
après une brève présentation de tous les 
participants. Ensuite, un débat sous forme 
de tour de table a permis de débattre plu-
sieurs questions relatives à l’espace pu-
blic. Voici un exemple des retours sur le 
parcours patrimonial : « le travail que vous 
avez fait met en évidence les différents 
centres d’intérêts et sens de circulation et 
je trouve que la partie patrimoniale nous 
laisse voir qu’on peut très bien circuler 
et découvrir toute notre richesse patri-
moniale sans être obligés de passer par 
la rue Moyenne ou un certain nombre de 
rues commerçantes… ça montre qu’il faut 
quand même permettre cette mixité entre 
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le commerce et le patrimonial. » (Partici-
pant au groupe d’experts d’usage, avril 
2021). D’autres retours concernaient le 
phénomène de vacance commerciale : « 
J’habite vers l’aéroport et quand je vais à 
Bourges en cœur de ville à pied, je passe 
par la rue d’Auron et voir la rue d’Auron 
déserte… ça fait mal au cœur. C’est en 
train de se repeupler un petit peu j’ai l’im-
pression et tant mieux. On voyait les ma-
gasins se fermer les uns après les autres 
j’ai compté jusqu’à 60 magasins fermés et 
c’est vraiment une catastrophe. » (Parti-
cipant au groupe d’experts d’usage, avril 
2021) Tandis que d’autres personnes se 
contentaient de partager librement leur 
ressentis : « Je vois qu’il y a beaucoup de 
choses à faire et je sais que tout ne peut 
pas être fait en même temps. C’est ce qui 
m’intéresse dans ce groupe Aménage-
ment cœur de ville. Parce que depuis que 
j’habite Bourges, on voit le centre mourir 
peu à peu… J’espère que je me trompe 
! » (Participante au groupe d’experts 
d’usage, avril 2021)

La démarche participative et présente 
tout au long de l’étude notamment par 
des propositions de chantiers participa-
tifs. Le premier principe pour un centre-
ville plus nature aborde la question du 
végétal sur plusieurs niveaux, celui-ci y 
intègre également une approche partici-
pative dans la mesure où, on propose de 
donner un rôle aux riverains grâce à la flo-
raison des pieds d’immeuble, l’entretien 
des espaces plantés par les habitants et 
le partage des bonnes pratiques du jardi-
nage écologique. L’étude souligne le be-
soin d’accompagner les habitants par les 

collectivités ou les associations et la né-
cessité de coordonner les pratiques habi-
tantes avec celles des services en charge 
de la gestion de l’espace public.

D’après l’expérience que nous avons me-
née sur la deuxième phase, les échanges 
avec les habitants et le fait de les impli-
quer dans le processus de réflexion enri-
chissait à la fois le travail, parce que les 
échanges permettaient d’avoir d’autres 
perspectives autres que celles des tech-
niciens d’urbanisme. Ces échanges 
améliorent également la satisfaction des 
habitants par rapport aux différentes in-
terventions urbaines. Nous avons précé-
demment évoqué que la participation à la 
prise de décision augmente les chances 
d’apprécier les changements. Ces per-
sonnes s’approprient les projets et affir-
ment leur sentiment d’appartenance. 

Les différents travaux menés jusqu’à 
présent par les services de la ville et 
le BE, en vue de la création de la nou-
velle charte d’aménagement pour la re-
qualification des espaces publics du 
centre-ville sont les prémices d’une vraie 
régénération des espaces publics du 
centre-ville. Il serait difficile d’évaluer en 
détail ces propositions dans la mesure 
où cette charte d’aménagement est pré-
vue pour la troisième phase de l’étude qui 
commencera en septembre 2021. Mais 
les éléments que nous avons abordés 
traduisent les souhaits exprimés dans 
le cahier des charges en termes de trai-
tement de toutes les composantes de 
l’espace public. Nous avons vu dans la 
deuxième partie de notre travail comment 
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la présence du végétal, les matériaux, la 
signalétique, le mobilier urbain et les mo-
des de circulation notamment la place de 
la voiture dans le tracé ancien de la ville 
peuvent contribuer à l’amélioration de 
la qualité urbaine et paysagère des es-
paces publics. L’étude propose un travail 
minutieux sur l’ensemble de ces éléments 
en plus de plusieurs améliorations dans 
différents champs et de manière organi-
sée. Le fait de traiter la question de l’es-
pace public sous l’angle de la cohérence 
graphique et visuelle est mise en avant 
en lien avec l’identité patrimoniale et na-
turelle de Bourges. Certaines réponses 
restent néanmoins incomplètes notam-
ment en termes des choix de matériaux à 
la fois accessibles, durables et traduisant 
l’identité du territoire. Les différents mo-
des de posage et les choix de la signa-
létique vont partiellement être poussés 
dans la troisième phase, mais plusieurs 
autres questions doivent faire l’objet de 
nouveaux marchés publics à chaque fois 
en faisant appel à des spécialistes en la 
matière et surtout en menant une concer-
tation propre à chaque thématique. 
La grande sensibilité au patrimoine bâti 
et naturel, ainsi que la priorisation du 
confort piéton sont les notions les plus 
marquantes de cette étude. Ce sont éga-
lement des notions primordiales au bien-
être. 

La ville de Bourges est une ville à taille 
humaine qui dispose d’un large patri-
moine à la fois bâti et naturel. Ville d’art 
et d’histoire, ville du basket féminin et 
ville candidate au titre de Capitale euro-
péenne de la culture 2028 déploie depuis 
les dernières années plusieurs efforts 
pour rayonner tant sur le plan régional 
que national. Elle oriente aujourd’hui ses 
stratégies urbaines et politiques vers une 
vision plus sensible à la culture, à l’envi-
ronnement pour une meilleure qualité de 
vie. Le projet de régénération urbaine 
de Bourges fait partie de ces stratégies 
et ne se limite pas à l’étude de requalifi-
cation des espaces publics structurants 
du centre-ville. Cette étude figure parmi 
les actions les plus importantes du pro-
gramme ACV, mais nous tenons à souli-
gner que le programme compte jusqu’à 
aujourd’hui 45 actions sur les cinq axes. 
Sept actions sont achevées à savoir : la 
maison de l’habitat et du cœur de ville, la 
maison du commerce, l’outil de suivi de 
la fréquentation commerciale, l’exposition 
Avaricum, le plan guide des équipements 
publics et des espaces publics du quar-
tier Séraucourt, ainsi que les nuits lumière 
qui participent fortement à l’animation des 
rues médiévales du centre-ville et attirent 
un grand nombre de touristes. Ce dispo-
sitif s’étend sur environ 2 Km de parcours 
du 1er juillet au 4 septembre. Huit autres 
actions ont fait l’objet d’un avenant n°2 à 
la convention ACV de Bourges, nous ci-
tons l’étude de programmation urbaine du 
Prado pour la requalification du quartier 
et l’acquisition de certains biens vacants 
dans la continuité du guide des biens va-
cants. Parmi les actions sur lesquelles, 
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j’ai eu l’occasion de travailler : la recon-
version de l’ancien Couvent des Augus-
tins. Un appel à manifestation d’intérêt a 
été lancé dans le cadre de « réinventons 
nos cœurs de ville » en vue de requalifier 
ce bijou architectural vacant, qui se situe 
sur la boucle marchande du centre-ville. 
Les orientations programmatiques sont 
diversifiées entre : commerce et déve-
loppement, tourisme et patrimoine, évè-
nementiel, artisanat, art et hébergement. 
Sa requalification et sa nouvelle vocation 
participeront fortement à nourrir de pro-
jet de régénération urbaine du centre-
ville de Bourges. Le projet des liaisons 
douces du quartier Séraucourt au centre-
ville est l’un des projets majeurs qui ap-
puient non seulement le projet de piéto-
nisation proposé dans notre étude, mais 
aussi un ensemble de thématiques liées 
au bien-être et au confort des usagers. 
Nous remarquons donc que l’ensemble 
des actions convergent vers la revitalisa-
tion du cœur de ville de Bourges pour une 
régénération urbaine réussie. Des projets 
qui mettent les usagers au centre de la 
réflexion à travers les trois principes du 
programme ACV : un centre-ville à vivre, 
un centre-ville à fréquenter et un centre-
ville à découvrir.

L’étude interroge le confort piéton dans 
toutes les rues qui sont aujourd’hui circu-
lées et qui ne permettent pas de prendre 
pleinement la mesure de la richesse patri-
moniale et dans certains cas, la richesse 
naturelle du centre-ville. D’une part, la 
proposition de mener un travail minutieux 
sur tous les aspects qui participent à 
l’amélioration du bien-être des habitants 

tels que : la place du végétal, la question 
d’une accessibilité équitable, le mobilier 
urbain, les matériaux, la signalétique et 
la question des ambiances... est le point 
fort de cette étude. D’autre part, Le fait 
de collaborer avec artistes et designer va 
dans le sens de la vocation artistique de 
la ville : Bourges ville d’art et d’histoire. 
Une vocation que l’équipe municipale 
souhaite clairement appuyer en faisant 
de Bourges une ville où les artistes s’ins-
tallent par la création et le développement 
de logements d’artistes. 
Il est prévu dans le programme de concer-
tation que les groupes experts d’usage 
poursuivent la réflexion sur les espaces 
publics jusqu’à la fin de la mission. 
L’aboutissement de la charte d’aménage-
ment pour la requalification des espaces 
publics structurants du centre-ville doit 
continuer de prendre en considération 
le bien-être des habitants dans les dif-
férents phasages et pas uniquement en 
phase d’étude et c’est ce qui représente 
le réel défit de cette régénération urbaine. 

En effet, la gouvernance de ce type de 
projet nécessite beaucoup d’efforts et 
des stratégies de concertation bien réflé-
chies et surtout adaptables aux différents 
changements liés à la situation sanitaire. 
De plus, il parait qu’il est facile de tomber 
dans le piège d’une concertation instru-
mentale pour des buts de communication 
politiques. Certaines réunions de concer-
tation ressemblent plus à des campagnes 
électorales quà des rassemblements de 
partage et de réflexion.
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  Conclusion 

En conclusion du présent travail et au moment où le monde souffre d’une crise sanitaire 
universelle, les enjeux du bien-être dans les projets de régénération urbaine s’avèrent 
au cœur des débats sur les nouveaux modes de planification des villes. La dimension 
à la fois complexe et subjective du bien-être soulève plusieurs questions. Mais ce qui 
est indéniable c’est que l’aboutissement à des espaces publics propices au bien-être 
des habitants est le fruit d’une stratégie à la fois politique, technique et sociale. Celle-ci 
met l’être humain au cœur de la conception urbaine avant les contraintes techniques et 
budgétaires, par la mise en place d’une gouvernance et d’une méthode de concerta-
tion efficace impliquant l’ensemble des usagers de l’espace dans une logique d’action 
collective sur toutes les phases du projet de régénération urbaine. Les entretiens que 
nous avons menés avec les habitants dans le cadre de notre travail, nous montre que 
les réponses issues des dialogues effectifs et la vision des habitants nous ouvrent des 
perspectives qui alimentent souvent les réflexions et complètent le projet urbain. 

Dans ce sens, la ville de Bourges dispose de plusieurs avantages que nous avons pré-
cédemment cités et qui peuvent faire de son centre-ville, une référence en termes de 
bien-être. Les études menées sur les dernières années témoignent d’une forte volonté 
de rendre l’expérience urbaine à Bourges plus agréable pour satisfaire les attentes des 
habitants et faire face aux nombreuses problématiques dont elle souffre aujourd’hui. 
Mais, plusieurs actions doivent être repensées. L’évolution technologique, la mondiali-
sation et les changements brutaux que connaissent les ville ces dernières années, ne 
permettent plus le luxe des modèles de planification classiques à long terme. Si les 
documents d’urbanisme étaient parfaitement efficaces sur une durée moyenne de 10 
à 15 ans, aujourd’hui ces documents se doivent d’accompagner ces changements et 
de suivre leur rythme. La mise à jour des politiques urbaines et des anciens modes de 
planification, de conception et de pilotage des stratégies plus sensibles, qui font des 
contraintes de véritables atouts et qui évitent l’instrumentalisation de la concertation tout 
en prenant en considération les différents aspects du bien-être permettront à Bourges 
de mener un projet de régénération urbaine réussi capable de promouvoir la santé 
mentale et le confort des habitants et des usagers de l’espace de manière générale.
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Finalement, la ville de bienveillance et de la déambulation pourrait être la ville du bien-
être. Encore faut-il que ce bien-être soit accessible à tous. D’autres réflexions nous 
poussent à évaluer la notion du bien-être en ville et de la santé mentale dans un temps 
où les pratiques urbains connaissent de grandes mutations. Les restrictions liées à la 
Covid-19 nous poussent à nous réinterroger ce qui fait aujourd’hui un espace public 
agréable. La convivialité est un aspect important du bien-être. Pouvons-nous réellement 
atteindre le bien-être dans un contexte de gestes barrières, de gauges, de stress et de 
peur de la maladie ?
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  Dédicaces
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Ma source d’inspiration et d’amour inconditionnel. Les mots ne pourront jamais expri-

mer mon profond amour et reconnaissance. Tu as œuvré pour ma réussite et notre 
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Grille d’entretiens:
Ce questionnaire est élaboré dans le cadre d’un travail académique de fin d’étude en 
Urbanisme (Master2). 

Il nous permettra de mieux connaître vos besoins et d’adopter nos actions sur le ter-
ritoire, plus spécifiquement sur l’espace public afin d’appréhender votre bien-être et 
vous garantir un cadre de vie agréable.

1. Quel âge avez-vous?

– de 18 ans                              

– 18-25ans

– 26-35ans 36-45ans

– 46-55ans 

– 56-65ans 

– + de 65ans

2. Vous êtes ?

– Un homme     -  Une femme

3. Quelle est votre catégorie socioprofessionnelle? / Quelle est votre profession ?

............................................................................

4. Avez-vous des enfants?

– Oui (si oui quel âge ?) ............              - Non

5. Quelles sont les motivations de votre implantation à Bourges ? (cochez 4 cases 
maximum)

– Je suis née à Bourges

– Proximité du lieu de travail
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– Proximité des structures scolaires

– Proximité des commerces / services

– Impôts locaux peu élevés

– Taille du logement plus adapté aux besoins familiaux

– Proximité  du réseau familial

– Proximité des équipements de loisirs

– Coût du logement adapté aux ressources

– Cadre de vie et qualité urbaine

– L’environnement

– Autres, précisez.............................................................

6. Selon vous, quel est le principal atout du centre-ville?

............................................................................

7. Quel est la principale faiblesse du centre-ville ?

............................................................................

8. Pensez-vous que ces faiblesses relève de la responsabilité des aménageurs (la 
Ville) ou du manque d’implication des habitants ? 

– La ville                           -  Les habitants

9. Comment qualifieriez-vous votre niveau de satisfaction sur les la qualité des es-
paces publics à Bourges ? Sur une échelle de 0 à 10 (0 étant le plus faible et 10 le 
plus fort)

0.........1.........2.........3.........4.........5.........6.........7.........8.........9........10........

10. Comment qualifieriez-vous votre votre bien-être dans des espaces publics  ? Sur 
une échelle de 0 à 10 (0 étant le plus faible et 10 le plus fort)

0.........1.........2.........3.........4.........5.........6.........7.........8.........9........10........
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11. Selon vous qu’est-ce qui garantirait votre bien-être dans l’espace public ?

.....................................................................................................................................

12. Quel est votre espace public préféré à Bourges ? et Pourquoi ? (Place, parc, jar-
din, rue...)

............................................................................

13. Pensez-vous qu’il existe assez d’espaces verts dans le centre-ville de Bourges ? 

– Oui                                     - Non (précisez ce qui manque)

14. Est-ce que vous rencontrez des problèmes d’accessibilité au niveau du centre-
ville? Cela affecte-t-il votre fréquentation ?

– Oui, ...............................                         - Non, ......................................

15. Est-ce vous vous sentez en sécurité dans le centre-ville de Bourges ? (précisez le 
genre) 

– Oui, ...............................                         - Non, (pourquoi ?)................................

15. Quels types d’activités pratiquez-vous au niveau de l’espace public du centre-ville 
? / Comment pratiquez-vous l’espace public au niveau du centre-ville ?

...........................................................................................................................................

16. Êtes-vous satisfaits du mobilier urbain présent au centre-ville ?

– Oui, ...............................                         - Non, (pourquoi ?)................................

17. Entre ces éléments, quels facteurs vous déranges-ils le plus dans le centre-ville ?

– Le bruit

– La pollution

– La qualité de l’espace public 

– La présence de la nature
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– La minéralité des espaces

– Les matériaux 

– L’accessibilité

19. Êtes-vous satisfaits des démarches de concertation menées dans le cadre des 
projets qui concerne l’aménagent du centre-ville ?

– Oui, ...............................                         - Non, (pourquoi ?)................................

20. Comment qualifieriez-vous votre sentiments d’appartenance au centre-ville ? Sur 
une échelle de 0 à 10 (0 étant le plus faible et 10 le plus fort) et Pourquoi ? 

0.........1.........2.........3.........4.........5.........6.........7.........8.........9........10........

21. Selon vous qu’est-ce qui manque au centre-ville ?

.........................................................................................................................................

Nous vous remercions d’avoir pris le temps de renseigner ce questionnaire !

Vous pouvez nous laisser vos coordonnées si vous souhaitez être informer des résul-
tats.

Nom : Prénom :AdresseMail : ___________________________@__________________ Té-
léphone :
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Compte rendu synthétique des retours des balades urbaines 
à partir des fiches remplies par les habitants.
Travail élaboré dans le cadre de l’apprentissage à la direction ACV de Bourges.
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